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Le Président français, Emmanuel Macron, 
s’est félicité, jeudi à Paris, de l’excellence 
des relations avec le Maroc et des perspec-
tives énormes de développement du par-

tenariat d’exception renforcé avec le Royaume. 
«Dans ce monde en désordre, nous croyons 

dans la consolidation de partenariats. Nous l’avons 
défendu et nous l’avons fait en actes», a dit M. Ma-
cron à l’ouverture de la Conférence des ambassa-
deurs français accrédités à l’étranger, mettant en 
avant «la philosophie» et «l’efficacité» de ces parte-
nariats. 

Le Chef  de l’Etat français a cité dans ce 
contexte parmi «les axes très solides» de la di-
plomatie française en Méditerranée, le caractère 
exceptionnel des relations avec le Maroc qui 
consiste en «la construction aujourd’hui d’un 

lien extrêmement fort». 
M. Macron a mis l’accent, à cette occasion, sur 

l’importance de la diplomatie économique et sur la 
nécessité d’adapter l’action diplomatique française 
face aux recompositions géopolitiques en cours. 

Le président français a également souligné l'im-
pératif  de consolider le partenariat avec le continent 
africain. 

«Le partenariat africain est important et il faut 
qu’en 2026 on aille au bout du travail accompli», a 
ajouté M. Macron, appelant les ambassadeurs en 
poste en Afrique à y travailler ardemment. 

La conférence des ambassadeurs réunit chaque 
année à Paris l’ensemble des représentants diploma-
tiques français autour du Président de la République 
afin de fixer les grandes priorités de la politique 
étrangère de la France pour l’année à venir. 
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Pedro Sánchez plaide pour  
le renforcement du partenariat 
stratégique entre l'UE et le Maroc 

 

Le président du gouvernement espagnol, Pedro Sánchez, a appelé, 
jeudi à Madrid, au développement de partenariats stratégiques 
renforcés entre l’Union européenne (UE) et ses voisins du Sud, 

au premier rang desquels le Maroc, afin de promouvoir un espace de 
prospérité partagée et de stabilité. 

S’exprimant à l’ouverture de la Conférence des ambassadeurs d’Es-
pagne accrédités à l’étranger, organisée les 8 et 9 janvier sous le thème 
«L’Espagne, acteur mondial», M. Sánchez a souligné que le renforce-
ment des relations avec le Maroc constitue l’une des priorités de la po-
litique étrangère de l’Espagne et de l’Union européenne pour l’année 
2026. 

Le chef  de l’Exécutif  espagnol a jugé «urgent» que l’Union euro-
péenne actualise ses instruments de coopération afin de consolider un 
voisinage sud «pacifique et sûr». A cet égard, il a annoncé que l’Espagne 
proposera à la Commission européenne d’établir, dans les mois à venir, 
des «partenariats stratégiques renforcés» avec des pays partenaires clés, 
notamment le Maroc, le Sénégal et la Mauritanie. 

M. Sánchez a, par ailleurs, insisté sur la nécessité de fonder ces par-
tenariats sur l’entente, le dialogue et le respect mutuel, dans un contexte 
géopolitique mondial qu’il a qualifié de «particulièrement complexe». 
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La réunion périodique consacrée au 
suivi de la mise en œuvre du chan-
tier de la régionalisation avancées a 

été tenue, jeudi au siège du ministère de 
l'Intérieur à Rabat, dans le cadre du pro-
cessus de concertation initié pour l’opéra-
tionnalisation de ce chantier. 

Ont pris part à cette réunion le minis-
tre de l'Intérieur, le ministre de l’Economie 
et des Finances, le ministre de l’Equipe-
ment et de l'Eau, le ministre de l'Education 
nationale, du Préscolaire et des Sports, la 
ministre de l'Aménagement du territoire 
national, de l'Urbanisme, de l'Habitat et de 
la Politique de la ville, le ministre de l’In-
clusion économique, de la Petite entre-
prise, de l’Emploi et des Compétences, la 
ministre du Tourisme, de l’Artisanat et de 
l’Economie sociale et solidaire et le minis-
tre de l’Enseignement supérieur, de la Re-
cherche scientifique et de l'Innovation, 
indique un communiqué du ministère de 
l'Intérieur. 

Ont également participé à cette réu-
nion la ministre de la Transition énergé-
tique et du Développement durable, le 
ministre du Transport et de la Logistique, 
le ministre de la Jeunesse, de la Culture et 

de la Communication, la ministre de la So-
lidarité, de l’Insertion sociale et de la Fa-
mille, le ministre délégué auprès du chef  
du gouvernement, chargé de l’Investisse-
ment, de la Convergence et de l’Evaluation 
des politiques publiques, le ministre délé-
gué auprès de la ministre de l’Economie et 
des Finances, chargé du Budget, la minis-
tre déléguée auprès du chef  du gouverne-
ment chargée de la Transition numérique 
et de la Réforme de l’administration et la 
secrétaire d’Etat auprès du ministre l'Agri-
culture, de la Pêche maritime, du Dévelop-
pement rural et des Eaux et Forêts, 
chargée de la Pêche maritime. 

Cette rencontre a été marquée par la 
participation de la présidente de l'Associa-
tion des régions du Maroc, ainsi que des 
walis et des Présidents des Conseils des ré-
gions. 

Au cours de cette réunion, il a été pro-
cédé à la présentation du bilan d’étape de 
la mise en œuvre du chantier de la régio-
nalisation avancée en passant en revue les 
différentes réalisations accomplies dans ce 
cadre, dont l’élaboration par les 12 régions 
du Royaume des schémas régionaux 
d'aménagement territorial et des pro-

grammes de développement régionaux, 
outre le transfert des crédits alloués aux 
budgets des régions, lesquels transferts fi-
nanciers ont atteint au titre de l'année 2025 
un record de 100%. 

Lors de cette réunion, il a été question 
aussi d'évoquer les principaux défis qui se 
dressent devant la mise en œuvre optimale 
de ce chantier, à leur tête l'activation de la 
Charte de la déconcentration administra-
tive et des attributions des régions, ainsi 
que la question du financement de la ré-
gionalisation avancée. 

La réunion a été aussi l’occasion de 
présenter le Projet de feuille de route liée 
au parachèvement de ce chantier élaborée 
en exécution des Hautes Orientations 
Royales contenues dans le Message Royal 
adressé aux participants aux 2e Assises na-
tionales sur la régionalisation avancées, te-
nues les 20 et 21 décembre 2024 à Tanger, 
et dans lequel SM le Roi Mohammed VI, 
que Dieu Le préserve, a appelé "à tracer 
une feuille de route claire et consensuelle, 
qui permet de définir les orientations stra-
tégiques pour la prochaine étape". 

Cette feuille de route vise à définir les 
mécanismes de mise en œuvre des conclu-

sions des Assises nationales, au premier 
rang desquelles les Hautes Orientations 
Royales et les quatre conventions signées 
en marge de ces Assises, outre les recom-
mandations générales ayant sanctionné ces 
Assises. 

Il a été aussi procédé à l’adaptation des 
axes stratégiques de la feuille de route aux 
priorités fixées par le Discours du Trône 
2025 au sujet de l’adoption d’une nouvelle 
génération de programmes de développe-
ment territorial. 

Au terme de cette réunion, il a été 
convenu du Projet de feuille de route qui 
comprend 97 mécanismes procéduraux, 
dont 35 s'inscrivant dans le cadre d’un pro-
gramme prioritaire, répartis en quatre axes, 
à savoir le renforcement de l’investisse-
ment productif  pour soutenir l’emploi, le 
développement des infrastructures et des 
services de base en milieux urbain et rural, 
la rationalisation des ressources hydriques, 
énergétiques et environnementales, et la 
consolidation de la mise à niveau territo-
riale intégrée. La mise en œuvre de ce pro-
jet à caractère prioritaire se fera, à court et 
à très court termes, à partir du mois de fé-
vrier 2026, conclut le communiqué. 

Le Président français salue le caractère 
exceptionnel des relations avec le Maroc
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Tenue à Rabat de la réunion périodique sur le suivi de la 
mise en œuvre du chantier de la régionalisation avancée
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3 Actualité

Comment le gouvernement pousse les médecins  
internes et résidents au bord de l’épuisement 

Silence oppressant 
Mépris persistant 

 

Dans un silence lourd de sens et 
aux conséquences profondes, 
le gouvernement a choisi de re-
fermer brutalement la porte du 

dialogue avec l’une des composantes les 
plus sensibles et les plus stratégiques du 
système de santé national. La rupture de 
communication avec la Commission natio-
nale des médecins internes et résidents ne 
relève ni de l’accident ni du malentendu ad-
ministratif. Elle s’inscrit dans une logique 
inquiétante de gestion verticale, sourde aux 
alertes venues du terrain et indifférente à la 
détresse sociale et professionnelle de celles 
et ceux qui constituent l’ossature réelle de 
l’hôpital public marocain. 

Alors que le pays traverse une phase dé-
licate marquée par des chantiers de réforme 
majeurs dans le secteur de la santé, la déci-
sion unilatérale du ministère de la Santé et 
de la Protection sociale de suspendre tout 
échange avec les représentants des méde-
cins internes et résidents apparaît comme 
un contresens politique et social. Elle inter-
vient à un moment où l’apaisement, 
l’écoute et la concertation auraient dû être 
érigés en principes cardinaux de l’action 
publique. Au lieu de cela, l’exécutif  a pré-
féré la politique de la chaise vide, alimen-
tant un climat de crispation qui ne peut que 
nuire à la stabilité du secteur et, par rico-
chet, à la qualité des soins offerts aux ci-
toyens. 

La Commission nationale des médecins 
internes et résidents a tiré la sonnette 
d’alarme en appelant à la tenue de réunions 
en urgence afin de débattre des dérives ac-
tuelles et d’envisager des formes de mobi-
lisation à la hauteur du mépris 
institutionnel constaté. Cette démarche 

n’est pas le fruit d’un réflexe corporatiste 
mais l’expression d’un ras-le-bol profond 
face à une accumulation de dysfonctionne-
ments devenus insupportables. En rompant 
le fil du dialogue, le ministère a choisi 
d’ignorer des revendications pourtant élé-
mentaires et légitimes, dans un contexte où 
les professionnels de la santé redoublent 
d’efforts pour maintenir à flot un système 
hospitalier fragilisé par des années de sous 
investissement et de mauvaise gouver-
nance. 

La situation sociale des médecins in-
ternes et résidents atteint aujourd’hui un ni-
veau de précarité alarmant. Dans plusieurs 
régions du Royaume, des centaines de 
jeunes médecins attendent toujours le ver-
sement de leurs salaires ou de leurs indem-
nités liées aux missions qui leur sont 
confiées. Cette attente ne se compte pas en 
semaines mais en longs mois, parfois 
proches d’une année entière. Cette réalité 
plonge ces professionnels dans une vulné-
rabilité extrême, compromettant leur stabi-
lité financière, leur équilibre psychologique 
et, inévitablement, leur capacité à exercer 
sereinement leur métier. Comment exiger 
excellence et dévouement lorsque l’Etat 
faillit à ses obligations les plus élémentaires 
envers ceux qui font vivre ses hôpitaux jour 
et nuit. 

A cette injustice financière s’ajoute un 
climat d’incertitude généralisée. L’absence 
totale de calendrier clair concernant les ré-
formes annoncées, notamment celles liées 
aux groupements sanitaires territoriaux, en-
tretient un sentiment de flou et d’angoisse 
parmi les internes. Les changements struc-
turels se dessinent sans garanties formelles 
sur la préservation des acquis, sans cadre 

précis et surtout sans l’implication directe 
des principaux concernés. Cette méthode 
technocratique, déconnectée du terrain, tra-
hit une vision autoritaire de la réforme, où 
les acteurs sont réduits au rôle de simples 
exécutants plutôt que de partenaires à part 
entière. 

Le paradoxe est d’autant plus frappant 
que les deux parties avaient, il y a quelques 

mois à peine, réussi à dégager des avancées 
significatives à l’issue d’une réunion tenue 
à la fin de l’été dernier. Des engagements 
avaient alors été pris concernant l’amélio-
ration des rémunérations, la réduction de la 
durée de contractualisation et l’intégration 
des internes et résidents dans un nouveau 
système de rémunération variable. Des pro-
messes avaient également été formulées sur 
la révision des indemnités de garde et 
l’amélioration de leurs conditions d’attribu-
tion. Aujourd’hui, ces engagements sem-
blent suspendus dans un vide politique 
inquiétant, sans suivi, sans explication et 
sans volonté apparente de concrétisation. 

Cette rupture de communication, qui 
dure depuis plusieurs mois, révèle un ma-
laise plus profond dans la manière dont le 
gouvernement conçoit le dialogue social. 
Elle traduit un refus persistant de reconnaî-
tre la légitimité des corps intermédiaires et 
de construire des réformes sur la base du 
consensus. Une telle approche ne peut que 
produire des tensions durables et affaiblir 
davantage un secteur déjà sous pression. 
En persistant dans cette logique de surdité 
institutionnelle, le ministère porte une 
lourde responsabilité dans l’aggravation du 
climat social et dans la dégradation pro-
gressive du service public de santé. 

Au-delà des revendications profession-
nelles, c’est bien l’intérêt général qui se 
trouve menacé. Car fragiliser les médecins 
internes et résidents, c’est fragiliser l’hôpital 
public, et fragiliser l’hôpital public, c’est ex-
poser les citoyens les plus modestes à une 
prise en charge de plus en plus défaillante. 
Le gouvernement semble oublier que ces 
jeunes médecins sont souvent en première 
ligne dans les services d’urgence, dans les 
hôpitaux régionaux et dans les structures 
les plus démunies. Leur précarisation n’est 
pas un détail budgétaire mais un choix po-
litique aux conséquences humaines lourdes. 

Face à cette situation, la revendication 
d’un dialogue sérieux, responsable et inclu-
sif  apparaît non seulement légitime mais in-
dispensable. L’exclusion de la Commission 
nationale des médecins internes et résidents 
du processus d’élaboration des textes régle-
mentaires constitue une erreur stratégique 
majeure. Aucune réforme durable ne peut 
réussir en faisant abstraction de ceux qui la 
mettront en œuvre sur le terrain. Le gou-
vernement gagnerait à se rappeler que la ré-
forme de la santé ne se décrète pas dans les 
bureaux mais se construit dans l’écoute, la 
confiance et le respect mutuel. 

La crise actuelle n’est donc pas une sim-
ple crise sectorielle mais le symptôme d’un 
mode de gouvernance qui tourne le dos à 
la concertation et à la dignité du travail. Il 
est encore temps de rectifier le tir, de rou-
vrir les canaux de communication et de res-
taurer la confiance avant que la fracture ne 
devienne irréversible. A défaut, le gouver-
nement portera l’entière responsabilité d’un 
conflit dont la première victime sera, une 
fois encore, le citoyen marocain.  

Mehdi Ouassat 

LIBÉRATION SAM/DIM 10-11 JANVIER 2026

 

 

Il est encore temps de 

rectifier le tir. A défaut, 

le gouvernement 

portera l’entière  

responsabilité d’un 

conflit dont la première 

victime sera, une fois 

encore, le citoyen  

marocain

“

page 3.qxp_Mise en page 1  09/01/2026  13:45  Page 1



4 Actualité

Commémoration de l’anniversaire de la 
disparition du regretté Ssi Abderrahim 

 

Pour les Ittihadis, le défunt était le guide, le dirigeant et le grand frère 

Toute une génération temporelle a 
défilé depuis que nous a quittés un 
leader ittihadi nationaliste, démo-
crate, unique, s’étant ancré dans 

l’histoire et enraciné dans les cœurs et les es-
prits. Son nom s’est lié à la lutte pour l’indé-
pendance du Maroc et par la suite pour 
l’intégrité territoriale. De même qu’il était, 
sur le pied d’égalité avec une très grande di-
mension d’engagement, lié au militantisme 
aux fins de l’instauration de la démocratie et 
de la justice sociale … 

Abderrahim Bouabid s’est singularisé 
par une trajectoire aussi riche qu’exhaustive 
mais il s’est aussi distingué par son style 
élevé quant à la défense des valeurs com-
munes humaines et démocratiques conju-
guée au souci de les cultiver dans les 
profondeurs du champ national en œuvrant 
pour la promotion des valeurs de la liberté, 
la dignité et l’égalité à travers le territoire na-
tional unique et unifié, et ce sous une large 
coupole caractérisée essentiellement par la 
morale au cœur de la politique et du respect 
des contrats, des promesses et engagements 
annoncés … 

Une époque s’est écoulée et beaucoup 
d’eau a coulé sous les ponts, ponts entre 
l’Etat et les forces vives nationales, ponts 
entre la société et le champ politique natio-
nal et ponts entre les composantes du 
champ politique lui-même et le citoyen. 

Abderrahim Bouabid a œuvré selon la 
logique de l’endiguement du fossé entre 
l’Etat et la société lors de l’édification des 
bases de l’Etat indépendant et du lien qui 
rattache son avenir à celui du peuple qui a 
affranchi sa souveraineté et reconquis ses 
symboles à la faveur du Maroc de la liberté. 

Là-dessus, feu Bouabid s’est déployé 
dans le but d’élever une histoire générale, 
une histoire et un patrimoine militant, à en-
diguer le fossé entre les forces nationalistes 
démocratiques et les forces s’activant dans 
toutes ses acceptions, chaque fois que les 
exigences nationales le nécessitent. 

Les leçons tirées de la biographie d’Ab-
derrahim Bouabid et même de celle de son 
départ, à travers le plébiscite humain popu-
laire, officiel et politique ayant accompagné 
ses obsèques, sont des leçons qui ne s’arrê-
tent pas à une étape ou une génération d’en-
tre les générations. Ce sont des leçons, par 
contre, des grands leaders dont l’influence 
va au-delà de leur âge et leur existence. 

Pour les Ittihadis, Abderrahim Bouabid 
était le dirigeant, le père spirituel, le frère et 
la famille. Il s’agit, là, d’une parenté cultu-
relle, d’une filiation et paternité n’incluant 
pas de révolte pour mûrir loin d’elle ou mal-
gré elle mais nous conduit à vivre par elle, à 
continuer et à créer tant que nous en faisons 
notre symbole et notre phare. 

 
Une école bien assise en matière  
de déontologie politique  
et de constance des positions 
 
 Abderrahim Bouabid n’a jamais penché 

pour la réduction de cette parenté pourtant 
humaine et large et sa minimisation de ma-
nière qu’elle soit à la mesure exclusivement 
des Ittihadis même dans le cas de l’élargis-
sement de leur sphère pour englober l’en-
semble des frontières du Maroc mais il l’a 
voulue une parenté culturelle et non biolo-
giquement néo-partisane qu’elle soit cultu-
relle ou organique. 

Cet immense regretté, qui fut orienta-
teur, théoricien et présent lors de la rédac-
tion du rapport idéologique, témoin de la 
capacité des Ittihadies et Ittihadis de l’inci-
tation de la culture au renouveau, était 
conscient des dangers de la privatisation du 
patrimoine ittihadi sous aucun prétexte et 
cela distingue le rapport idéologique quant 
aux autres rapports ayant parfois marqué la 
conduite des politiciens au Maroc des 
contradictions et a constitué la règle pour 
l’ancien makhzen selon laquelle sont confec-
tionnés les élites et l’élitisme, difficile hypo-
thèse dont le péril d’une volonté ultérieure 
et lointaine du principal message d’Abderra-
him et l’impact préconisé dans tous les 
bourgs et villages du Maroc de même qu’à 
travers ses villes, ses cités, ses universités et 
ses écoles. 

Le patrimoine bouabidi, bien que le dé-
funt n’eût jamais aimé qu’on le qualifie ainsi, 
ne peut être investi que dans la construction 
du devenir ittihadi par la poursuite de la mis-
sion pour laquelle existait Abderrahim et en 
faveur de laquelle il consacrait son œuvre, 
une mission collective destinée à favoriser 
toutes les conditions de travail déployées 
avec efficience pour le peuple et pour l’ave-
nir.  

La rigueur, le dévouement, l’intégrité, 
l’engagement conscient, le réalisme sain, 
telles sont les caractéristiques d’un leader 
guide, un militant et un leader dénommé 
Abderrahim Bouabid qui n’a jamais été af-
fecté par les épreuves qu’il subissait même 
lorsqu’il était confronté à des circonstances 
critiques de sa vie, ayant été esseulé ne 
comptant que sur une minorité de fidèles et 
d’appuis œuvrant pour que l’idée s’enracine 

et s’élève et que la mission persévère… 
D’ailleurs, il a connu dans sa trajectoire des 
moments d’isolement presqu’existentiels où 
il s’est retrouvé garant de la résistance ittiha-
die sans jamais reculer, se relâcher ou faillir. 

Abderrahim Bouabid a toujours privilé-
gié l’action interne «à l’intérieur de la patrie, 
alors que les tentations de l’extérieur avec 
leurs conditions produisaient deux dialec-
tiques : l’intérieur et l’exil. Par ailleurs, il s’est 
souvent déployé de l’intérieur des institu-
tions sur le sol de la patrie  pendant que 
s’avérait la tentation, au dehors, du radica-
lisme et de l’ancrage. 

 Le souvenir de son leadership charisma-
tique hors normes demeure omniprésent et 
vivace dans la mémoire collective des Itti-
hadies et Ittihadis 

 Le plus éloquent titre dans la biographie 
d’Abderrahim a été son recours à l’arbitrage 
via la volonté des Ittihadies et Ittihadis et 
ensuite la consultation des citoyennes et ci-
toyens afin d’œuvrer pour la défense com-
mune des valeurs communes  et à cet effet, 
il n’a pas exploité sa stature militante à des 
fins de scission ou d’instabilité pourvu que 
ce soit un choix volontaire du champ parti-
san par d’aucuns. 

Abderrahim Bouabid a formé des géné-
rations de politiciens et de militants, bien 
qu’il ait divergé avec nombre d’entre eux 
quant au débat responsable, sérieux et ins-
titutionnel, débat aspirant à la production 
de la valeur ajoutée en termes de militan-
tisme en vue de développer l’expérience it-
tihadie historique, non vers la distinction 
pour la distinction ou la distinction pour les 
escarmouches institutionnelles improduc-
tives. 
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Présentation du Manifeste de l'Indépendance 

Un événement phare de l’histoire de la lutte 
nationale et la défense de ses valeurs sacrées
Le peuple marocain célèbre, ce di-

manche, le 82ème anniversaire de 
la présentation du Manifeste de 

l'Indépendance le 11 janvier 1944, un 
événement phare de l’histoire de la lutte 
nationale pour l'indépendance du 
Royaume et la défense de ses valeurs sa-
crées. 

Commémorée par le peuple maro-
cain, et à sa tête la famille du mouve-
ment national, de la résistance et de 
l’armée de libération, cette épopée gran-
dement symbolique fut l'une des illus-
trations de la parfaite symbiose entre le 
glorieux Trône Alaouite et le peuple 
marocain, en faveur de la libération du 
pays du joug du colonialisme et la pré-
servation de la dignité nationale. 

Le peuple marocain s'est en effet 
soulevé dans son ensemble contre le ré-
gime colonialiste qui a divisé le pays en 
zones de tutelle, réparties entre le pro-
tectorat français (au centre du Maroc) 
et le protectorat espagnol (Nord et Sud 
du Royaume), alors que Tanger a été 
considérée zone internationale, ce qui a 
rendu plus difficile la mission de libéra-
tion du territoire national. 

Parallèlement aux actions militaires, 
l’histoire de la lutte nationale pour l’in-
dépendance est ponctuée de moments 
décisifs, à l’image du soulèvement 
contre le "Dahir berbère" de 1930. 
Guidé par les instructions du Sultan 
Mohammed V, le comité d’action maro-
cain, embryon du mouvement national, 
allait présenter un plan de réformes au 
gouvernement français en 1934 et en 
1936. 

Durant ces différentes étapes, SM le 
Roi Mohammed V, Père de la nation et 
héros de la libération, n'avait de cesse 
d'éveiller le sens de résistance des Ma-

rocains et de définir ses objectifs, et ce, 
depuis son accession au Trône de ses 
glorieux ancêtres le 18 novembre 1927. 

Le défunt Souverain a saisi la tenue 
de la Conférence d'Anfa en janvier 1943 
pour inscrire la question de l'indépen-
dance du Maroc à l'ordre du jour, met-
tant en valeur la participation effective 
des soldats marocains aux côtés des al-
liés ainsi que leurs exploits qui ont sus-

cité l'admiration partout où ils ont com-
battu. 

L’ambition formulée par le Sultan 
Mohammed V lors de cette conférence 
a, dès lors, obtenu le soutien des Etats-
Unis d’Amérique, exprimé par le prési-
dent Franklin Roosevelt à l’aspiration 
légitime du peuple marocain à l’indé-
pendance. 

La signature du Manifeste de l’Indé-

pendance par soixante-sept figures de 
proue de la résistance, dont une femme, 
et sa remise aux autorités coloniales 
constituaient une réclamation explicite 
de l’indépendance du Maroc sous le 
règne de SM Mohammed Ben Youssef. 

Message clair et sans ambages, cette 
initiative comprenait un ensemble de re-
vendications politiques, dont l'indépen-
dance du Maroc sous le règne de son 
Souverain légitime Sidi Mohammed 
Ben Youssef  et l'adhésion du Royaume 
à la Charte atlantique. Le second volet 
des revendications porte sur la politique 
interne incarnée par la détermination 
du Sultan à mener une large dynamique 
de réformes, afin de préserver les droits 
et devoirs de toutes les franges de la so-
ciété marocaine. 

Cet évènement majeur a éveillé le 
sens de la résistance au sein du peuple 
marocain, d'autant plus que Feu SM 
Mohammed V avait saisi l'occasion de 
sa visite historique à Tanger en 1947 
pour réitérer les mêmes revendications 
contenues dans le Manifeste, refusant 
de se plier à la volonté des autorités co-
loniales qui vont finalement contraindre 
le Souverain à l'exil. La résistance n'a été 
que plus forte après cette démarche du 
colonisateur, permettant d'ouvrir la voie 
au retour du Père de la nation et à la 
proclamation de l'indépendance du 
Royaume en 1956. 

La commémoration de cette épopée 
symbolise l’attachement des Marocains 
à leur histoire de libération, la synergie 
entre le peuple et la monarchie et une 
reconnaissance des énormes sacrifices 
consentis en vue de porter un coup de 
massue à la politique d’occupation dans 
le but ultime de recouvrer l'indépen-
dance. 

Sécurité aérienne 

Le Premier ministre canadien met en avant la coopération avec le Maroc
Le Premier ministre cana-

dien, Mark Carney, a mis 
en avant, jeudi, la coopé-

ration entre son pays et le 
Maroc en vue de renforcer la 
sécurité de l'aviation civile in-
ternationale et de prévenir les 
accidents aériens. 

Dans un message publié à 
l'occasion de la Journée natio-
nale de commémoration des 
victimes de catastrophes aé-
riennes au Canada, M. Carney a 
rappelé la tenue en avril 2025 à 
Marrakech de la 4ème édition 
du Forum Safer Skies, un ren-
dez-vous mondial dédié à la sé-

curité de l'aviation civile. 
Cette rencontre co-organi-

sée avec le Canada a constitué 
une opportunité pour "renfor-
cer les mesures de sécurité pour 
l’aviation civile opérant au-des-
sus ou à proximité de zones de 
conflit", a souligné M. Carney 
dans ce message. 

Le Premier ministre cana-
dien a aussi rappelé "le large 
soutien" apporté lors de ce 
conclave à la Déclaration d’en-
gagement renouvelé sur la sécu-
rité aérienne visant à améliorer 
la coordination entre les sec-
teurs civil et militaire, la gestion 

des conflits dans l’espace aé-
rien, les pratiques d’échange de 
renseignements et l’interven-
tion à la suite de crises. 

Les efforts déployés par le 
Maroc en matière de sécurité 
aérienne ont été couronnés en 
septembre dernier par l'élection 
du Royaume au Conseil de l'Or-
ganisation de l'aviation civile in-
ternationale (OACI), lors de la 
42ème session de l'Assemblée 
de cette organisation des Na-
tions unies basée à Montréal. 

Les progrès réalisés par le 
Maroc dans le domaine de 
l'aviation civile ont d'ailleurs 

été salués lors de la 42ème ses-
sion de l'Assemblée de l’OACI. 
A cette occasion, le président 
du Conseil de l’OACI avait 
remis au ministre du Transport 
et de la Logistique, Abdessa-
mad Kayouh, un certificat en 
reconnaissance des progrès ac-
complis par le Royaume pour 
établir un système de supervi-
sion de la sécurité efficace et 
améliorer la mise en œuvre ef-
fective des normes et pratiques 
recommandées (SARP) de 
l’OACI. 

Le Maroc accueillera, en 
avril prochain, la 5e édition du 

Symposium mondial sur le sou-
tien à la mise en œuvre (GISS) 
de l’OACI sous le thème "Re-
gional Solutions, Global Bene-
fits". 

Le GISS constitue l’un des 
événements majeurs du calen-
drier aéronautique mondial, of-
frant une plateforme unique 
d’échanges entre décideurs, ré-
gulateurs, experts, organisations 
internationales et acteurs de 
l’industrie aéronautique autour 
des enjeux, priorités et oppor-
tunités liés à la mise en œuvre 
des normes et initiatives de 
l’OACI. 
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Réunion tripartite annuelle et périodique des directeurs 
généraux de la police du Maroc, d’Espagne et d’Allemagne
Le directeur général de la 

Sûreté nationale et de la 
surveillance du territoire, 

Abdellatif  Hammouchi, a tenu, 
jeudi à Rabat, une réunion de 
travail tripartite avec le directeur 
général de la Police nationale es-
pagnole, Francisco Pardo Pique-
ras, et le directeur général de la 
Police fédérale allemande, Die-
ter Romann. 

Cette rencontre s’inscrit 
dans le cadre de la visite au 
Maroc (7-9 janvier) des deux 
responsables sécuritaires espa-
gnol et allemand, en consécra-
tion du processus des réunions 
tripartites périodiques entre les 
responsables sécuritaires des 
trois pays, initié lors de la pre-
mière rencontre tenue à Madrid 
en janvier 2025, indique un 
communiqué du Pôle DGSN-
DGST. 

L’ordre du jour de cette réu-
nion a porté sur la poursuite des 
concertations tripartites visant à 
faire le point sur les niveaux de 
coordination et de coopération 
dans les domaines sécuritaires et 
de renseignement d’intérêt com-
mun, à leur tête la lutte contre le 
terrorisme, l’immigration irrégu-
lière, le trafic de drogue, la cy-
bercriminalité, ainsi que la 
coordination en matière de sé-
curité sportive. 

Cette rencontre, qui s’est dé-
roulée en présence de hauts res-
ponsables sécuritaires 
marocains, espagnols et alle-
mands, a passé en revue l’évolu-
tion de la situation sécuritaire 
dans la région sahélo-saharienne 

et ses répercussions sur les 
mouvements des organisations 
terroristes dans l’espace euro-
méditerranéen. 

A cet égard, les participants 
ont souligné l’importance de 
maintenir des niveaux avancés 
de coordination et d’échange de 
données opérationnelles et tech-
niques afin de garantir la sécu-
rité et la stabilité aux niveaux  
régional et international. 

Cette rencontre a été l’occa-
sion d’unifier les vues au sujet 
des mécanismes d’élargissement 

du champ de coopération sécu-
ritaire pour englober des pers-
pectives et niveaux avancés, 
outre l’examen des possibilités 
de complémentarité sur le ter-
rain en préparation de l’organi-
sation de grandes 
manifestations sportives à l’ins-
tar de la Coupe du Monde 2030. 

Le programme de cette visite 
officielle a offert l'opportunité 
aux délégations allemande et es-
pagnole de s’informer des pro-
tocoles de sécurité et de sûreté 
mis en place pour sécuriser les 

compétitions de la Coupe 
d’Afrique des Nations de foot-
ball CAN 2025, précise la même 
source. 

A cette occasion, les deux 
délégations ont effectué une vi-
site au Complexe sportif  Prince 
Moulay Abdellah à Rabat où 
elles ont suivi des explications 
sur les équipements de cette in-
frastructure sportive pionnière, 
en plus d’un exposé sur les dis-
positifs de sécurité et de sûreté 
adoptés par les services de sécu-
rité lors des matchs de football, 

notamment les volets relatifs à 
l’intégration des technologies 
numériques dans le système de 
sécurité et les plans de déploie-
ment des forces publiques et 
l’accompagnement des suppor-
ters. 

Le communiqué indique que 
la DGSN a veillé à organiser une 
visite au profit des délégations al-
lemande et espagnole au Centre 
de coopération policière afri-
caine, en tant qu'initiative inédite 
dans l’histoire des compétitions 
footballistiques africaines. 

Cette visite a été l’occasion 
pour les délégations de consta-
ter de visu les moyens de travail 
modernes et les capacités tech-
nologiques avancées, ce qui a 
enclenché une dynamique de 
coopération et de complémen-
tarité positive entre les respon-
sables de sécurité sportive 
marocains et leurs homologues 
parmi les officiers de liaison 
africains et étrangers, aussi bien 
les officiers en service dans ce 
centre ou ceux accompagnant 
les supports dans les stades. 

Ces réunions sécuritaires tri-
partites périodiques procèdent 
d'une vision commune quant à 
la nécessité de renforcer le par-
tenariat sécuritaire pour faire 
face aux menaces transfronta-
lières, en mettant l’accent sur 
l’échange immédiat d’informa-
tions et d’expertises, ainsi que 
sur la coopération opération-
nelle et technique entre les ser-
vices de police et d’application 
de la loi des trois pays, conclut 
le communiqué. 

L'Agence Bayt Mal Al-Qods achève une opération d'équipement de plusieurs 
écoles en fournitures de base et moyens de soutien pédagogique
L’Agence Bayt Mal Al-Qods 

Acharif, relevant du Comité Al-
Qods présidé par Sa Majesté le 

Roi Mohammed VI, a achevé, jeudi, une 
opération d’équipement d’écoles situées 
dans plusieurs villages relevant du gou-
vernorat d’Al Qods, en fournitures de 
base, tables, chaises et moyens de soutien 
pédagogique ainsi qu’en équipements in-
formatiques. 

Menée en coordination avec les ser-
vices du gouvernorat d'Al Qods, cette ac-
tion a bénéficié aux écoles des 
communautés bédouines des Arabes Al-
Jahalin dans les zones de Khan Al-
Ahmar et de Wadi Abou Hindi, ainsi 
qu’aux écoles de la Badiya d’Al Qods, 
d'Al-Mentar et de la communauté d’Al-
Eizariya, dans l’objectif  d’améliorer l’en-
vironnement éducatif  au sein de ces 
établissements. 

A cette occasion, le président du 
conseil du village de Khan Al-Ahmar, 

Eid Khamis, a salué "le soutien marocain 
au secteur de l’éducation dans la Badiya 
d’Al Qods", soulignant que cette aide 
contribue directement à "l’amélioration 
du processus éducatif  et au maintien de 
plus de 180 élèves au sein de l’école pri-
maire mixte de Khan Al-Ahmar". 

M. Khamis a fait part de ses vifs re-
merciements à SM le Roi Mohammed VI 
et au gouvernement et peuple marocains 
"en reconnaissance de ce soutien 
constant au peuple palestinien, notam-
ment dans les zones reculées souffrant 
d’un déficit des opportunités éducatives", 
louant le rôle de l’Agence Bayt Mal Al-
Qods Acharif  dans la mise en œuvre de 
ce projet. 

Dans le même sillage, la directrice de 
l’établissement, Halima Al Zahaiqa, a in-
diqué que l’école souffre d’un important 
manque de matériels pédagogiques, affir-
mant que ces équipements sont indispen-
sables pour assurer une transmission 

adéquate du savoir et motiver les élèves 
à l’apprentissage. 

Elle a précisé que l’école primaire 
mixte de Khan Al-Ahmar accueille des 
apprenants issus de cinq communautés, 
à savoir Khan Al Ahmar, Karchan, 
Tabna, Arara et Abou Fallah, et compte 
164 élèves, du préscolaire jusqu’à la 
dixième année. 

Pour sa part, le représentant de la 
communauté de Wadi Abou Hindi, Mo-
hammed Al Hamadin, a exprimé sa pro-
fonde gratitude à Sa Majesté le Roi pour 
ce soutien qui "intervient dans un 
contexte marqué par des agressions répé-
tées contre les communautés bédouines 
de la part des colons". 

M. Al-Hamadin a précisé que cette 
aide a consisté en "la fourniture de ma-
nuels scolaires, de papeterie, d’ordina-
teurs, de tables, de chaises et de produits 
de nettoyage", notant que ces écoles 
avaient un besoin urgent de ces équipe-

ments essentiels afin de garantir l’éduca-
tion des enfants dans un environnement 
approprié. 

De son côté, Inaâm Abou Zaiter, 
chargée des affaires générales au gouver-
norat, a salué le soutien continu en faveur 
des écoles menacées dans la région d’Al 
Qods, estimant que cette aide constitue 
"un levier fondamental pour renforcer la 
résilience des élèves et des citoyens dans 
les zones ciblées". 

Mme Abou Zaiter a également souli-
gné "l’importance de ce projet, qui réside 
dans le renforcement de la résilience des 
citoyens sur leur terre, en particulier au 
sein des communautés bédouines béné-
ficiaires", souhaitant que les prochaines 
étapes verront la mise en œuvre de pro-
jets de développement supplémentaires à 
même de contribuer au renforcement des 
moyens pédagogiques et à l’amélioration 
de l’environnement éducatif  dans ces 
écoles.
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La problématique des immeubles menaçant ruine 
à Casablanca au centre d'une journée d'étude
La thématique de "l’ap-

proche judiciaire et admi-
nistrative de la 

problématique des immeubles 
menaçant ruine" a été au cœur 
d’une journée d’étude organisée, 
jeudi à la préfecture d'arrondis-
sements d’Aïn Sebaâ-Hay Mo-
hammadi (Casablanca), avec la 
participation de responsables ju-
diciaires et administratifs, d’ex-
perts, ainsi que de représentants 
de départements ministériels et 
d’établissements publics. 

Cette rencontre intervient 
dans un contexte marqué par la 
multiplication des défis liés aux 
immeubles menaçant ruine et 
par les questions juridiques, ju-
diciaires et administratives qu’ils 
soulèvent. 

Elle vise également à rappro-
cher les points de vue et à ren-
forcer la coordination entre les 
différents acteurs, afin de conso-
lider la sécurité urbaine et de 
mieux protéger les personnes et 
les biens. 

L’événement a constitué un 
espace de réflexion collective, 
d’échange d’expériences et de 
partage d’expertise, dans la pers-
pective de dégager des solutions 
durables garantissant la sécurité 
des citoyens, tout en préservant 
la mémoire architecturale et ur-
baine de Casablanca. 

Dans ce sens, les interve-
nants ont unanimement affirmé 
que cette rencontre s’inscrit 
dans le cadre d’une prise de 
conscience collective croissante 
de la nécessité de passer d’une 
logique d’intervention après la 
survenance des catastrophes à 
une logique de prévention et de 
planification anticipative, à tra-
vers le développement du cadre 
juridique, l’amélioration des mé-
canismes d’expertise et de 
contrôle, ainsi que le renforce-

ment de la coordination entre 
les différents acteurs, notam-
ment l’administration, la justice, 
les milieux académique et poli-
tique, ainsi que la société civile. 

Dans une allocution, le gou-
verneur de la préfecture d'arron-
dissements d’Aïn Sebaâ-Hay 
Mohammadi, Mohamed Taouss, 
a souligné que la question des 
immeubles menaçant ruine fi-
gure parmi les plus pressantes au 
niveau national, en raison de son 
lien direct avec la protection du 
droit à la vie et à l’intégrité phy-
sique, la garantie du droit à un 
logement décent, ainsi que la 
préservation du tissu urbain 
dans ses dimensions sociale, 
économique et patrimoniale. 

Il a, à cet effet, relevé que 
cette problématique a été remise 
au premier plan ces derniers 
temps, à la suite des importantes 
précipitations enregistrées dans 
plusieurs régions du Royaume et 
des effondrements de certaines 
constructions, relançant le débat 
sur l’efficacité des mécanismes 
de prévention et de l’interven-
tion anticipative. 

Par ailleurs, M. Taouss a rap-
pelé que le législateur, à travers 
la loi n° 94-12 relative aux im-
meubles menaçant ruine et à 
l’organisation des opérations de 
rénovation urbaine, a instauré 
un cadre juridique intégré per-
mettant aux autorités publiques, 
centrales comme déconcentrées, 
d’intervenir à temps pour traiter 
les situations à risque. Cette in-
tervention peut prendre la 
forme de mécanismes de conso-
lidation, d’évacuation ou de dé-
molition, sur la base d’une 
répartition claire des compé-
tences et des responsabilités, et 
le recours à une expertise tech-
nique spécialisée, a-t-il précisé. 

Et d'ajouter que cette loi 

s’inscrit dans une approche pré-
ventive qui ne subordonne pas 
l’action publique à la survenance 
d’un effondrement, mais retient 
comme critère la constatation 
d’un risque susceptible de mena-
cer la sécurité des personnes ou 
des biens. 

Le responsable territorial n'a 
pas manqué de mettre en avant 
le rôle des autorités locales et 
des présidents des collectivités 
territoriales dans l’exécution des 
décisions administratives, sur la 
base des rapports des commis-
sions provinciales et des exper-
tises techniques évaluant le 
niveau de dangerosité des bâti-
ments. 

De son côté, la directrice de 
l’Agence nationale pour la réno-
vation urbaine et la réhabilita-
tion des immeubles menaçant 
ruine (ANRUR), Azhar Ktitou, 
a présenté les principales orien-
tations de la stratégie d’interven-
tion de l’Agence à l’horizon 

2030, qui vise à mettre en place 
une politique intégrée de renou-
vellement urbain et à proposer 
un nouveau modèle de traite-
ment fondé sur la prévention et 
la durabilité. 

Cette stratégie prévoit égale-
ment de renforcer les méca-
nismes de financement, 
d’accroître les capacités des ac-
teurs locaux et d’intégrer les 
technologies modernes ainsi que 
l’innovation dans les opérations 
de réhabilitation. 

Selon Mme. Ktitou, la straté-
gie ambitionne de faire de 
l’Agence un acteur central dans 
l’encadrement des opérations de 
renouvellement urbain et dans la 
prise en charge des immeubles 
menaçant ruine, en conciliant 
exigences de sécurité et préser-
vation de la mémoire urbaine, au 
service d’un développement ur-
bain durable. 

Sur le plan judiciaire, le pré-
sident du tribunal administratif  

de Casablanca, Abdelmajid Cha-
fiq, a abordé "la prise en charge 
juridique et judiciaire des im-
meubles menaçant ruine", en 
mettant l’accent sur le rôle du 
juge administratif  dans le 
contrôle de la légalité des déci-
sions et dans la conciliation 
entre impératifs de protection 
des vies humaines et respect des 
droits individuels. 

Par ailleurs, le président du 
tribunal correctionnel de pre-
mière instance de Casablanca, 
Hassan Jabir, a présenté un ex-
posé sur la loi n° 94-12, entre di-
mension répressive et protection 
de la sécurité urbaine, à la lu-
mière de la jurisprudence maro-
caine et en comparaison avec la 
législation française. 

Pour sa part, le procureur du 
Roi près le tribunal correction-
nel de première instance, Moha-
med Zouaki, a exposé le rôle du 
Ministère public dans le traite-
ment de cette problématique. 

Le taux de remplissage des 
barrages est passé de 31,1% à 
45,26% entre le 12 décembre 

dernier et le 8 janvier pour un vo-
lume de stockage de 7,58 milliards 
de m3, a indiqué jeudi le ministre 
chargé des Relations avec le Parle-
ment, porte-parole du gouverne-
ment, Mustapha Baïtas. 

Il s'agit d'un niveau inédit depuis 
le 17 juillet 2021, a précisé le ministre 
en réponse à une question lors d’un 
point de presse à l’issue du Conseil de 
gouvernement, ajoutant que les rete-

nues des barrages du 1er septembre 
à ce jour ont atteint 3.427 millions de 
m3, dont 3.006 millions entre le 12 
décembre et le 8 janvier 2026. 

Ces derniers chiffres représentent 
environ 88% du total des apports en-
registrés depuis début septembre der-
nier, a-t-il fait savoir, relevant que 
plusieurs barrages procèdent actuelle-
ment à l’évacuation de leurs excédents, 
notamment dans le bassin du Sebou. 

Plus de 32 petits barrages, a-t-il 
enchaîné, ont affiché un taux de rem-
plissage dépassant 100%, tandis que 

de grands barrages ont connu des 
taux de remplissage conséquents. 

Du 1er septembre dernier au 8 jan-
vier 2026, les précipitations ont atteint 
108 mm, avec un excédent significatif  
avoisinant 94,4% en glissement annuel 
et 21% par rapport à la moyenne ha-
bituelle, a noté M. Baïtas. 

En outre, il a indiqué que plu-
sieurs régions du Royaume ont connu 
d’importantes chutes de neige cou-
vrant une superficie totale de plus de 
55.400 km2, un niveau sans précé-
dent ces dernières années. 

Les réserves des barrages s’élèvent à 7,58 milliards de m3
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Barid Al-Maghrib et la 
CNDP (Commission 
nationale de contrôle de 

la protection des données à ca-
ractère personnel) ont procédé, 
jeudi à Rabat, à la signature 
d’une convention d’adhésion de 
Barid Al-Maghrib au pro-
gramme DATA-TIKA. Cette 
initiative nationale, portée par la 
CNDP, vise à accompagner les 
organismes publics et privés 
dans une mise en conformité 
durable avec la loi n°09-08 rela-
tive à la protection des per-
sonnes physiques à l’égard du 
traitement des données à carac-
tère personnel. 

La convention a été signée 
par Amin Benjelloun Touimi, 
directeur général du Groupe 
Barid Al-Maghrib, et Omar Se-
ghrouchni, président de la 
CNDP. Elle s’inscrit dans une 
dynamique de coopération ins-
titutionnelle et ambitionne de 
faire de la protection des don-
nées à caractère personnel un 
levier de confiance, de transfor-
mation numérique et de com-
pétitivité. 

L’adhésion au programme 
DATA-TIKA repose sur une 
collaboration structurée autour 
de trois axes complémentaires : 

• Le renforcement de la 
conformité réglementaire, à tra-
vers l’accompagnement de 
Barid Al-Maghrib dans sa mise 
en conformité avec la loi 09-08, 
la formation des formateurs et 
l’accès pilote à la plateforme de 
dématérialisation des notifica-
tions auprès de la CNDP ; 

• L’intégration de la protec-
tion des données dans les projets 
métiers et stratégiques, via l’or-
ganisation d’ateliers de réflexion 
portant sur les usages des don-
nées, les enjeux liés aux données 
sensibles, à l’hébergement, aux 
systèmes d’information et aux 
nouvelles technologies ; 

• La contribution à l’élabora-
tion de lignes directrices natio-
nales, destinées à renforcer les 
briques de confiance numérique, 
notamment en matière de cloud, 
de services de confiance, de pri-
vacy by design, de prospection 
commerciale et de traitements 
innovants des données. 

A travers cette convention, 
Barid Al-Maghrib réaffirme sa 
volonté de placer la protection 
des données à caractère person-
nel au cœur de sa stratégie de 
transformation digitale et de ses 
engagements en matière de res-
ponsabilité, de transparence et 
de respect des droits des usagers. 
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Signature d’une convention pour l’adhésion de Barid 
Al-Maghrib au programme DATA-TIKA de la CNDP

Un individu ayant usurpé la qualité de pro-
cureur du Roi et exigé d'un justiciable la 
somme de 5.000 dirhams en contrepartie 

de l'annulation d'un avis de recherche émis à son 

encontre a été placé en garde à vue sur instruc-
tions, jeudi, du procureur du Roi près le tribunal 
de première instance de Marrakech. 

Conformément aux instructions du parquet, 
le mis en cause a été interpellé alors qu'il recevait 
la somme précitée aux abords du tribunal, a-t-on 
appris auprès du parquet général près le Tribunal 

de première instance de Marrakech. 
Suite aux perquisitions effectuées à son do-

micile, plusieurs cachets et dossiers y ont été sai-
sis pour les besoins de l’enquête, a ajouté la 
même source, faisant savoir que les recherches 
ont également permis la saisie d'une importante 
somme d’argent estimée à 5 millions de dirhams. 

Placement en garde à vue d'un individu 
pour usurpation d'identité et escroquerie

So
ci

ét
é

Avec cinq projets retenus pour financement  

L’USMS en tête des universités marocaines 
dans le cadre du programme PRIMA 
Dans le cadre du ren-

forcement de la 
coopération et de la 

recherche innovante au ni-
veau euro-méditerranéen, 
cinq projets de recherche 
portés par l’Université Sultan 
Moulay Slimane (USMS) ont 
été retenus pour finance-
ment dans le cadre du pro-
gramme PRIMA 
(Partnership for Research 
and Innovation in the Medi-
terranean Area). 

Avec ces cinq projets sé-
lectionnés, l’USMS occupe la 
première position au niveau 

national parmi les universités 
marocaines en termes de 
projets retenus pour finance-
ment par PRIMA. 

Ces projets, développés 
en partenariat avec des uni-
versités et centres de re-
cherche internationaux, 
portent sur des thématiques 
prioritaires telles que l’agri-
culture durable, la gestion 
responsable des ressources 
hydriques et la sécurité ali-
mentaire, en parfaite cohé-
rence avec les objectifs 
stratégiques du programme 
PRIMA. 

Le Maroc se hisse au 2e 
rang parmi 19 pays partici-
pants, en nombre de projets 
financés dans le cadre de ce 
programme. 

Il convient de rappeler 
que PRIMA constitue le plus 
grand programme euro-mé-
diterranéen dédié à la re-
cherche et à l’innovation. 
Lancé en 2018 pour une 
durée de dix ans et doté d’un 
budget global de 494,5 mil-
lions d’euros, il vise à soute-
nir des projets collaboratifs 
innovants axés sur la pro-
duction alimentaire durable 

et la sécurité hydrique dans 
la région méditerranéenne. 
Au total, 19 pays y partici-
pent, dont 11 européens et 8 
du Sud de la Méditerranée, 
parmi lesquels le Maroc. 

Cette distinction met en 
lumière l’implication des en-
seignants-chercheurs et des 
équipes de l’Université Sul-
tan Moulay Slimane dans le 
développement d’une re-
cherche scientifique de haut 
niveau et dans le renforce-
ment de la coopération 
scientifique internationale. 

I.E 

Organisé par l’Association Chouâla 

Un atelier stratégique consacré 
à l’élaboration de son Manuel 
des procédures
Dans le cadre du 

P r o g r a m m e 
Dialogue : Tak-

wia – Ibtikar – Hiwar – 
Taghyir, cofinancé par 
l’Union européenne 
(2023–2027), l’Associa-
tion Chouala pour l’édu-
cation et la culture 
(ACEC) a organisé, der-
nièrement à Bouznika, un 
atelier stratégique consa-
cré à l’élaboration de son 
Manuel des procédures. 

Cette initiative s’ins-
crit dans une démarche 
de renforcement de la 
gouvernance associative 
et de professionnalisation 
de la gestion, visant à 
harmoniser les pratiques 
internes et à sécuriser les 
processus décisionnels et 
financiers d’une organisa-
tion structurée autour de 
60 sections et 10 bureaux 
régionaux. 

Les travaux, conduits 
sur deux jours et demi, ont 
reposé sur une lecture ap-
pliquée du statut et du rè-
glement intérieur, suivie 
d’un diagnostic organisa-
tionnel et procédural. Le 
travail en groupes théma-
tiques a permis de co-

construire une architecture 
claire des procédures cou-
vrant les principaux do-
maines de fonctionnement, 
notamment la gouver-
nance, la gestion de l’adhé-
sion, le pilotage financier, la 
communication institution-
nelle ainsi que le suivi-éva-
luation. 

A l’issue de l’atelier, 
les participants ont validé 
les bases d’une première 
version structurée du Ma-
nuel des procédures, 
constituant une étape dé-
terminante dans le pro-
cessus de consolidation 
institutionnelle de 
l’ACEC. Les prochaines 
phases porteront sur la fi-
nalisation, la validation et 
le déploiement progressif  
de cet outil au sein des 
structures territoriales. 

Par cette action, 
l’ACEC réaffirme son 
engagement en faveur 
des principes de bonne 
gouvernance, de trans-
parence et de perfor-
mance, en cohérence 
avec les objectifs du 
Programme Dialogue et 
les standards institution-
nels internationaux.
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Peu de noms au Venezuela 
inspirent autant de 
crainte et de respect que 

celui de Diosdado Cabello, 
l'homme fort du parti au pou-
voir aujourd'hui à la tête de la 
sécurité intérieure et figure 
omnipotente du paysage poli-
tique depuis plus de 20 ans. 

Honni de ses opposants et 
acclamé par les "chavistes" 
pro-gouvernementaux, cet an-
cien capitaine de l'armée, lar-
gement considéré comme la 
deuxième personnalité la plus 
puissante du pays, a sa tête 
mise à prix 25 millions de dol-
lars par les Etats-Unis. C'est 
un ancien compagnon d'armes 
du président Hugo Chavez 
(1999-2013). 

Après la capture de Nico-
las Maduro, président déchu 
traduit devant la justice amé-
ricaine, il a immédiatement 
brandi le flambeau révolution-
naire, arguant que "l'unité de 
la force révolutionnaire est 
plus que garantie". 

Plusieurs fois ministre et 
secrétaire général du Parti so-
cialiste unifié au pouvoir 
(PSUV), Diosdado Cabello a 
mis en place les redoutables 
"colectivos", une milice armée 
pro-pouvoir, para-policiers, 
qui circulent en ville parfois 
cagoulés et contrôlent des 
quartiers entiers. 

"Des voyous et des brutes 
idéologiquement engagés qui 
peuvent être déployés dans la 
rue pour maintenir l'ordre", a 
estimé auprès de l'AFP Brian 
Naranjo, un ancien diplomate 
américain qui a rencontré M. 

Cabello à la fin des années 
1990. 

"Le gouvernement n'a pas 
beaucoup de contrôle sur eux, 
mais ce sont les +chemises 
brunes+ du Venezuela", dit-il. 

Le visage de Diosdado Ca-
bello est bien connu des Véné-
zuéliens notamment grâce à 
son émission de télévision, 
"Frapper avec une massue", où 
selon M. Naranjo "ils ciblent 
les ennemis du régime, mon-
tent les gens contre eux à 
coups de propagande en tous 
genres". 

Il ponctue son spectacle de 
blagues provocantes sur les fi-
gures de l'opposition, telles 
que Juan Guaido, ex-président 
par intérim autoproclamé qu'il 
qualifie de "rat qui joue au 
padel", ou la prix Nobel de la 
paix, Maria Corina Machado, 
qu'il compare à La Sayona, 
créature mythique vénézué-
lienne effrayante, vêtue de 
blanc (comme la cheffe de l'op-
position), qui hante les rues et 
effraye les hommes. 

Ses détracteurs lui prêtent 
aussi une immense fortune 
amassée en recourant à des 
prête-noms et des hommes de 
paille corrompus. 

 
Chaviste de la  
première heure  
 
Diosdado Cabello est né le 

15 avril 1963 à El Furrial, alors 
communauté rurale de l'Etat 
de Monagas (nord-est). Il est 
marié et père de trois enfants. 

Après avoir obtenu son di-
plôme de l'académie militaire 

du Venezuela, il s'est engagé 
dans l'armée, où il a rencontré 
Hugo Chavez, le futur leader 
de la "révolution bolivarienne" 
socialiste. 

Il a rallié Hugo Chavez lors 
d'une tentative de coup d'Etat 
en 1992 visant à renverser le 
président Carlos Andrés 
Pérez. Emprisonné, il a été 
gracié en 1994 en même temps 
que Hugo Chavez et d'autres 
officiers impliqués dans le 
soulèvement. 

Une fois libéré, M. Cabello 
a aidé M. Chavez en cam-
pagne jusqu'à sa victoire pré-
sidentielle en 1998, et est entré 
dans son administration l'an-
née suivante. Titulaire d'un di-
plôme d'ingénieur, il a 
commencé comme responsa-
ble de la Commission natio-

nale des télécommunications 
et a adopté la ligne la plus ra-
dicale du chavisme. 

En 2002, il a brièvement oc-
cupé le poste de président par 
intérim après le coup d'Etat 
qui a brièvement destitué 
Hugo Chavez. 

"Le commandant Chavez 
m'a nommé ministre de l'Inté-
rieur et de la Justice au milieu 
de tout ce chaos", a déclaré M. 
Cabello en 2024, lorsqu'il a été 
renommé à ce poste par Nico-
las Maduro. "A cette époque, 
avec le peuple à nos côtés, 
nous avons triomphé." 

Député depuis 2011, prési-
dent de l'Assemblée nationale 
(2012-2016), il a occupé diffé-
rents postes ministériels et est 
depuis 2011 l'homme fort du 
PSUV. 

Il domine aujourd'hui l'ap-
pareil sécuritaire et des ser-
vices de renseignement qui 
ont arrêté plus de 2.000 per-
sonnes après les contestations 
de l'élection de 2024 que l'op-
position estime avoir remporté 
et dénonce des fraudes. 

 
Clans  
Avec M. Maduro, "Cabello 

a connu des hauts et des bas" 
au fil des ans, souligne M. Na-
ranjo. Il ne serait pas en plein 
accord avec la présidente par 
intérim, Delcy Rodriguez, et 
son puissant frère Jorge, prési-
dent du Parlement. 

Selon les observateurs, les 
tensions entre les clans Rodri-
guez et Cabello et dans une 
moindre mesure celui du mi-
nistre de la Défense, Vladimir 

Padrino Lopez, menacent la 
stabilité du pouvoir par inté-
rim en l'absence de Nicolas 
Maduro. 

"Diosdado Cabello exerce 
un contrôle informel impor-
tant, tandis que Vladimir Pa-
drino détient le contrôle 
formel", explique David 
Smilde, universitaire améri-
cain spécialisé dans les ques-
tions vénézuéliennes à 
l'université de Tulane. 

"Ils pourraient à tout mo-
ment se retourner contre elle 
(Delcy Rodriguez)... D'un 
autre côté, elle est en mesure 
de démettre l'un d'entre eux 
de ses fonctions", estime-t-il. 

Quand Hugo Chavez a, 
avant sa mort en 2013, fait de 
Nicolas Maduro son succes-
seur désigné, il a écarté de fait 
Diosdado Cabello. 

"Si avant la mort de Cha-
vez, il y avait une lutte entre 
Nicolas Maduro et Diosdado 
Cabello, ils ont cependant tou-
jours considéré que leur unité 
était absolument fondamen-
tale", note M. Smilde. 

Disosdado Cabello est re-
cherché par les Etats-Unis et fi-
gure sur l'acte d'accusation qui 
a été présenté contre Nicolas 
Maduro et son épouse devant 
un tribunal de New York pour 
avoir "utilisé le pouvoir de 
l'Etat pour protéger et pro-
mouvoir des activités illégales, 
notamment le trafic de 
drogue". 

Trafic qui, selon l'acte d'ac-
cusation, "a enrichi et solidifié 
l'emprise de l'élite politique et 
militaire vénézuélienne". 

Diosdado Cabello 
L'homme fort du parti et de la sécurité intérieure au Venezuela 

Après la capture  
de Maduro,  
Cabello a  
immédiatement 
brandi le flambeau 
révolutionnaire,  
arguant que  
"l'unité de la force 
révolutionnaire est 
plus que garantie"

“

portrait.qxp_Mise en page 1  09/01/2026  11:56  Page 1



Le tissu productif marocain de-
meure résilient, malgré cer-
taines disparités structurelles, 

régionales et sectorielles, a affirmé, 
mercredi à Casablanca, la directrice 
exécutive de l'Observatoire maro-
cain de la très petite et moyenne 
entreprise (OMTPME), Amal 
Idrissi. 

S'exprimant lors d'un point de 
presse dédié à la présentation de la 
6ème édition du rapport annuel de 
l'OMTPME, Mme Idrissi a précisé 
que le Maroc compte plus de 
380.000 entreprises personnes mo-
rales en 2024, en légère progression 
de 1,3% comparativement à une 
année auparavant, avec une dyna-
mique de création soutenue, portée 
essentiellement par de petites 
structures. 

Le tissu productif continue de 
s'élargir selon une géographie et 
une structure bien établie, a-t-elle 
relevé, notant que plus de la moitié 
des entreprises restent localisées 
sur l'axe Tanger-El Jadida.  

En contrepartie, les dissolutions 
progressent de 6% et concernent 
majoritairement des structures de 
moins de 5 ans, ce qui souligne les 
enjeux de la phase post-création, a 
fait savoir la directrice exécutive de 
l'OMTPME. 

Sur le plan économique, elle a 
indiqué que la croissance du chiffre 
d'affaires, des exportations et de la 
valeur ajoutée est réelle, mais prin-
cipalement portée par certains sec-
teurs, ajoutant que l'industrie 
manufacturière confirme son rôle 
moteur à l'export, notamment dans 
l'automobile et la chimie, rapporte 
la MAP.  

En matière d'emploi, les très pe-
tites, petites et moyennes entre-
prises (TPME) demeurent les 
principaux employeurs en volume, 
tandis que la place des femmes 
reste limitée, tant dans l'emploi que 
dans la direction des entreprises, a 
souligné Mme Idrissi. 

Elle a aussi fait état de l'amélio-
ration du financement bancaire, 
avec une part de 20% de l'encours 
destinée aux TPE (très petites en-
treprises), 21% aux PME (petites et 

moyennes entreprises) et 60% aux 
grandes entreprises. 

Cette 6ème édition du rapport 
annuel de l'OMTPME est consacrée 
à l’analyse du tissu productif natio-
nal dans un contexte marqué par 
l’amélioration de la croissance des 
activités non agricoles ainsi que des 
signes de reprise sur le marché du 
travail. 

Elle examine, selon plusieurs di-
mensions, l’évolution des indica-
teurs économiques, financiers et 
d’emploi des TPME et analyse, en 
particulier, les caractéristiques des 
entreprises créées et de celles ayant 
fait l’objet d’une dissolution au titre 
de 2024. 

Le rapport présente un bilan 
d’étape du Plan stratégique 2024–
2026 de l’OMTPME qui souligne 
les progrès réalisés dans la fiabili-
sation et la valorisation des don-
nées TPME grâce au déploiement 
de nouveaux outils analytiques.  

Par ailleurs, l’OMTPME a inten-
sifié sa coopération avec de nom-
breuses institutions aux niveaux 
national et international, en contri-
buant à plusieurs études ayant 
porté notamment sur l’accès au fi-
nancement par les femmes entre-
preneuses, les barrières à l’emploi 
et les freins.  

Tissu productif marocain  

La résilience fragilisée par  
la montée des dissolutions 

Al Hoceima  
Baisse de 1,2% de l'IPC   

L'indice des prix à la consommation 
(IPC) des ménages de la ville d'Al Hoceima 
a diminué de 1,2% en novembre dernier, 
par rapport au mois précédent, et de 0,2% 
en glissement annuel. 

L’indice des prix des produits alimen-
taires a décru de 2% en novembre dernier 
par rapport à octobre, en raison de la baisse 
des prix des "Fruits" de 8,9%, du "Poisson 
et fruits de mer" de 5,9%, du "Pain et cé-
réales" de 1,5%, des "Viandes" de 1%, des 
"Produits alimentaires non classés ailleurs" 
de 0,6%, du "Lait, fromage et oeufs" de 0,4% 
et des "Huiles et graisses" de 0,1%, indique 
une note de la direction régionale du Haut-
commissariat au plan (HCP). 

La variation mensuelle de l'indice des 
produits non alimentaires a stagné, suite à 
la stagnation des prix des divisions "Santé", 
"Communications", "Loisirs et Culture", 
"Enseignement" et "Biens et services di-
vers".  

Par ailleurs, l’augmentation de l’indice 
des divisions du "Logement, eau, gaz, élec-
tricité et autres combustibles" de 0,4% et des 
"Meubles, articles de ménage et entretien 
courant du foyer" de 0,1%, ainsi que la di-
minution de l’indice des divisions des "Res-
taurants et hôtels" de 1,7%, des "Articles 
d'habillement et chaussures" de 0,2% et du 
"Transport" de 0,1% n’ont pas impacté 
l'évolution générale, précise la même 
source. 

Sur un an, l’indice des prix des produits 
alimentaires a diminué de 0,1% en novem-
bre dernier, sous l'effet de l’abaissement des 
prix des "Huiles et graisses" de 9,1%, des 
"Viandes" de 4,4%, du "Poisson et fruits de 
mer" de 4,1%, des "Eaux minérales, bois-
sons rafraîchissantes et jus de fruits et de lé-
gumes" de 2,6%, du "Pain et céréales" de 
1,8%, des "Produits alimentaires non classés 
ailleurs" de 1,4% et du "Lait, fromage et 
œufs" de 0,6%, rapporte la MAP.  

Par ailleurs, la hausse des prix des "Lé-
gumes" de 12,1%, du "Café, thé et cacao" de 
7,5%, des "Fruits" de 4,6%, du "Tabac" de 
4,5% et du "Sucre, confiture, miel, chocolat 
et confiserie" de 0,8% n’a pas affecté l’évo-
lution générale. 

De même, la variation annuelle de l'in-
dice des produits non alimentaires a décru 
de 0,3%, alors que la variation des prix des 
divisions qui constituent les produits non 
alimentaires a fluctué entre une diminution 
de 4,3% pour la division du "Transport" et 
une augmentation de 2% pour la division 
des "Restaurants et hôtels". 

L’IPC est l'instrument de mesure de l'in-
flation. Il contribue au suivi et à l'analyse de 
la situation économique, et constitue un élé-
ment essentiel pour la mise en place de la 
politique financière et l'indexation des 
contrats entre les différents partenaires so-
cioéconomiques.  

“

6ème édition du 
rapport annuel 
de l'OMTPME
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L'Office national des aéroports 
(ONDA) renforce, en marge 

de la Coupe d’Afrique des Na-
tions (CAN-2025) et dans une 
dynamique continue d’amélio-
ration de l’expérience passager, 
l’offre de bus reliant l’aéroport 
de Rabat-Salé à la capitale afin 
d’accompagner l’augmentation 
des flux et d’offrir aux passagers 
des temps d’attente réduits. 

Dorénavant, la cadence 
passe à un bus toutes les 15 mi-
nutes, au tarif unique de 25 di-
rhams avec la possibilité de 
payer par carte bancaire, fait sa-
voir l’ONDA dans un communi-
qué.  

Ce nouveau service, a été ini-
tié en collaboration avec la Wi-
laya de Rabat-Salé et s’inscrit 
dans le cadre de l’amélioration 
continue de l’expérience client 
prévue par la stratégie Aéro-
ports 2030, qui vise à offrir des 
services innovants et un par-

cours passager fluide dès l’arri-
vée à l’aéroport. Dès leur arri-
vée, les passagers bénéficient 
désormais d’un accès simplifié à 
l’information et aux services de 
transport grâce à l’installation 
d’un kiosque dans le hall public 
de l’aéroport, relève la même 
source.  Ce point de contact per-
met d’orienter les voyageurs, de 
répondre à leurs besoins immé-
diats et de leur proposer une so-
lution de transport collective 
claire et accessible, rapporte la 
MAP. 

Pensée comme un prolonge-
ment naturel du parcours aéro-
portuaire, cette offre revisitée 
contribue à fluidifier les dépla-
cements dès la sortie de l’aéro-
port et à installer une première 
impression positive de Rabat, 
Ville Lumière, où la mobilité de-
vient une expérience simple, li-
sible et rassurante. 

L’aménagement d’un circuit 

dédié sur l’esplanade de l’aéro-
port vient compléter ce disposi-
tif en fluidifiant la circulation et 
en sécurisant les parcours.  

Cette organisation optimise 
la régularité des dessertes, amé-
liore la ponctualité et contribue 
à une expérience de déplace-
ment plus sereine. 

En complément, le service 
Wetaxi est opérationnel à l’Aéro-
port de Rabat- Salé depuis le 5 
janvier, dans le cadre d’un pro-
tocole conclu entre l’ONDA et 
les autorités locales.  

Cette solution digitale et ré-
glementée offre aux passagers 
une alternative moderne, fiable 
et traçable, facilitant les déplace-
ments vers le centre-ville de 
Rabat, Salé et les principaux 
pôles urbains, tout en apportant 
davantage de souplesse et de 
confort dans l’organisation de 
leur trajet avec possibilité de 
payer par carte bancaire égale-

ment. Ces services ont vu leur 
déploiement accéléré afin d’être 
opérationnelle pendant la 
Coupe d’Afrique des Nations 
2025, offrant ainsi au grand pu-
blic marocain et aux visiteurs 
une activation anticipée pour ce 
grand évènement sportif. 

L’ensemble de ces initiatives 
entrent dans le cadre de la stra-
tégie "Aéroport 2030" et parti-

cipe à une meilleure continuité 
du parcours passager au-delà de 
l’aéroport et à une intégration 
harmonieuse de l’aéroport dans 
son environnement urbain.  

En simplifiant l’accès à la 
ville, en diversifiant les solutions 
de mobilité et en améliorant la 
qualité de service, L’ONDA es-
compte contribuer à l’attractivité 
de Rabat, Ville Lumière. 

L’ONDA renforce l’offre de bus  
et taxis de l’aéroport de Rabat-Salé
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L'expert marocain en numérisation et 
en IA, Mustapha Ziani, a mis en avant le 
rôle des solutions numériques intelligentes 
dans le soutien à la transition écologique et 
la construction de systèmes agricoles rési-
lients et durables, capables de relever les 
défis de l'avenir. 

Intervenant lors d'une réunion scienti-
fique internationale, organisée les 6 et 7 jan-
vier à Tunis, sous le thème "Les 
technologies émergentes au service d'une 
agriculture intelligente et durable", l'expert 
marocain a expliqué que les défis posés par 
l'accélération du changement climatique et 
les pressions croissantes sur la sécurité 
énergétique et alimentaire nécessitent le re-
cours aux technologies numériques et à l'in-
telligence artificielle pour une gestion 

efficace des ressources en eau ainsi que 
pour l'amélioration des pratiques agricoles 
productives. De même, il a relevé l'impor-
tance d'une gouvernance intelligente et 
axée sur les données pour soutenir la trans-
formation environnementale et renforcer la 
résilience des régions face aux défis clima-
tiques et agricoles, ajoutant que l'intégra-
tion de l'IA, des infrastructures numériques 
et le renforcement de la coordination insti-
tutionnelle sont des leviers stratégiques 
pour une gestion durable et flexible des res-
sources en eau, rapporte la MAP. 

À cet égard, M. Ziani a proposé la créa-
tion de centres de données dédiés à la ges-
tion intelligente des ressources en eau, dont 
la mission est de centraliser et d'analyser les 
données relatives aux précipitations, aux 

eaux de surface et souterraines, aux sys-
tèmes d'irrigation, aux opérations agricoles 
et aux usages multisectoriels de l'eau, ainsi 
que d'intégrer les données des capteurs de 
précipitations, les systèmes météorolo-
giques, les bases de données hydrologiques 
et les plateformes agricoles, expliquant que 
l'objectif est de fournir des outils avancés 
pour la surveillance en temps réel, la mo-
délisation, la prévision et l'aide à la déci-
sion. 

Après avoir souligné que les techniques 
d'apprentissage automatique et d'analyse 
prédictive contribuent à améliorer la prévi-
sion de la disponibilité des ressources en 
eau, la détection précoce des risques hydro-
logiques (sécheresse, inondations, etc.) et à 
rationaliser l'utilisation et la distribution de 

l'eau, l'expert a mis en évidence le rôle que 
peut jouer l'agriculture intelligente dans la 
réduction de la consommation d'eau et 
l'amélioration de la productivité agricole 
tout en préservant les écosystèmes. 

Lors de ce conclave, les participants ont 
cherché à simplifier et à diffuser des 
concepts et des techniques principalement 
liés à l'analyse numérique intelligente dans 
les domaines de l'eau, du développement 
durable, de l'hydroponie automatisée et de 
l'interaction intelligente plante-machine. 

Cette réunion a également offert un es-
pace de dialogue scientifique et d'échange 
d'expériences entre chercheurs et spécia-
listes dans les domaines de l'agriculture in-
telligente, des technologies connexes et de 
la transformation écologique. 

Tunis  

Un expert marocain plaide pour des solutions numériques 
au service de systèmes agricoles résilients et durables 

La Direction générale des 
impôts (DGI) vient d’arrêter 
la base de conversion des re-
venus perçus en monnaies 
étrangères au titre de l’année 
2025. 

Ainsi, il faudra retenir 
comme taux de change 10,55 
dirhams (DH) pour 1 euro, 
9,344 DH pour 1 dollar amé-
ricain, 12,323 DH pour 1 

livre sterling (anglaise) et 
11,271 DH pour 1 franc 
suisse, précise la DGI dans 
une note. 

Le cours des devises est 
publié annuellement à la 
même période afin de déter-
miner la base imposable en 
dirhams des revenus de 
source étrangère perçus au 
titre de l’exercice écoulé.  

 Voici cinq points clés du tableau de bord 
"Crédits-Dépôts bancaires" de Bank Al-Maghrib 
(BAM) au titre du mois de novembre 2025 : 

1- L’encours du crédit bancaire s’est établi à 
1.191,8 milliards de dirhams (MMDH), en 
hausse annuelle de 6,2%. 

2- Les crédits aux agents non financiers ont 
progressé de 4,2%, tandis que ceux accordés aux 
agents financiers ont augmenté de 16,9%. 

3- Le financement participatif destiné à l’ha-
bitat, sous forme notamment de Mourabaha im-

mobilière (y compris les marges constatées 
d’avance), a poursuivi sa progression pour s’éta-
blir à 29,1 MMDH, contre 24,5 MMDH une 
année auparavant. 

4- Les dépôts auprès des banques se sont éta-
blis à 1.315 MMDH, en progression annuelle de 
7,3%. 

5- Les dépôts des ménages ont atteint 963,1 
MMDH, en hausse de 6,4% sur un an, dont 220,8 
MMDH détenus par les Marocains résidant à 
l’étranger (MRE).  

Revenus en monnaies étrangères  
La DGI fixe le taux de change pour 2025

Crédits-Dépôts bancaires  
Le tableau de bord de BAM en 5 points clés 
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Hollywood va entrer dans le 
coeur de la saison des récom-
penses avec les Golden Globes 

dimanche, où la fresque sur l'extré-
misme américain "Une bataille après 
l'autre" doit confirmer son statut de rou-
leau compresseur, à deux mois des Os-
cars. 

Cette tragicomédie de Paul Thomas 
Anderson, qui met en scène la traque 
d'ex-révolutionnaires antifascistes par 
un suprémaciste blanc, est plébiscitée 
pour sa capacité à saisir l'air du temps 
et les fractures contemporaines des 
Etats-Unis. 

Grand favori avec neuf nomina-
tions, le long-métrage semble assuré de 
repartir avec les prix de la meilleure co-
médie et du meilleur réalisateur. 

"Ce film est en train de tout rafler et 
semble inarrêtable", explique à l'AFP 
Pete Hammond, chroniqueur du site 
spécialisé Deadline, en rappelant qu'il a 
déjà remporté plusieurs récompenses 
mineures ces dernières semaines. 

Leonardo DiCaprio, qui y incarne 
un fumeur de joints maladroit et ex-
spécialiste des explosifs, forcé de se 
confronter à son passé pour sauver sa 
fille (Chase Infiniti), se disputera le prix 
du meilleur acteur dans une comédie 
avec Timothée Chalamet, remarquable 
en joueur de ping-pong à l'ambition in-
satiable dans "Marty Supreme". 

Une victoire du vétéran hollywoo-
dien serait "idéale pour freiner l'élan de 
Timothée Chalamet", qui vient de rem-
porter un Critics Choice Award et sem-
ble favori pour l'Oscar, observe M. 
Hammond. 

Teyana Taylor pourrait étendre la 
moisson d'"Une bataille après l'autre", 
avec le prix du meilleur second rôle fé-

minin pour sa prestation de pasionaria 
à la libido débordante. Mais la concur-
rence sera rude face à Amy Madigan 
("Evanouis") et Ariana Grande 
("Wicked: Partie II"). 

 
"Sinners" contre "Hamnet"  
 
La domination d'"Une bataille après 

l'autre" est d'autant plus attendue que 
les Golden Globes séparent les comé-
dies des films dramatiques. 

Une distinction qui l'empêche d'af-
fronter directement "Sinners", son 
concurrent le plus sérieux pour l'Oscar 
du meilleur film. 

Cette fiction qui raconte la blessure 
profonde des Noirs dans le Sud ségré-
gationniste des années 30, tout en mê-
lant l'horreur inspirée par les vampires 
et les rythmes du blues, a surpris par 
son originalité. 

Pour le prix du meilleur film dra-
matique, "Sinners" sera notamment op-

posé à "Hamnet", une tragédie qui po-
sitionne Jessie Buckley en ultra-favorite 
pour le prix de la meilleure actrice, 
grâce à son rôle d'épouse de William 
Shakespeare, foudroyée par la mort de 
leur fils. Fort de huit nominations, le 
film norvégien "Valeur sentimentale", 
où Joachim Trier filme la relation dou-
loureuse d'un père cinéaste avec ses 
deux filles, pourrait également rafler le 
titre.Une victoire de "Sinners" "indique-
rait un véritable changement" des Gol-
den Globes, pointe M. Hammond, en 
rappelant que leur ancien jury "n'a ja-
mais été très attiré par les histoires sur 
les Noirs". 

Les Golden Globes ont subi une 
crise ces dernières années, après un 
vaste scandale révélé en 2021 sur les 
manquements éthiques, le racisme et la 
corruption de leurs membres. 

L'organisation s'est réformée, en 
ajoutant plus de 200 votants venus des 
quatre coins du globe. 

"Un simple accident"  
récompensé ?  
 
"Cela rend les pronostics plus diffi-

ciles, mais on voit que ces nouveaux vo-
tants aiment moins les gros succès 
commerciaux et sont plus sensibles aux 
films internationaux appréciés à 
Cannes et Venise", explique M. Ham-
mond. 

L'acteur brésilien Wagner Moura 
pourrait ainsi devancer Michael B. Jor-
dan, la star de "Sinners", pour le Golden 
Globe du meilleur acteur dans un film 
dramatique, grâce à son rôle dans 
"L'Agent Secret" - pour lequel il avait 
déjà été primé sur la Croisette. 

De son côté, Stellan Skarsgard, ac-
teur suédois à l'affiche de "Valeur Sen-
timentale", semble favori pour le 
meilleur second rôle masculin. 

"L'Agent Secret" et "Valeur Senti-
mentale" se disputeront aussi le prix du 
meilleur film international, face au re-
présentant de la France aux Oscars: "Un 
simple accident" du dissident iranien 
Jafar Panahi, récemment condamné à 
un an d'emprisonnement par la Répu-
blique islamique après sa Palme d'or à 
Cannes. "Les Golden Globes pourraient 
vouloir faire passer un message en lui 
donnant ce prix", avance M. Ham-
mond. 

Les autres favoris comprennent 
Rose Byrne ("If I Had Legs, I'd Kick 
You") pour le prix de la meilleure actrice 
dans une comédie, et "K-Pop Demon 
Hunters" comme meilleur film d'ani-
mation. 

Après des débuts réussis l'an der-
nier, l'humoriste Nikki Glaser revient 
pour animer la 83e édition des Golden 
Globes. 
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"Une bataille après l'autre" s'avance 
conquérant vers les Golden Globes 

ha

Le film "Tchebourachka 2", 
leader du box-office russe 

pendant les fêtes de fin d’année, 
s’est hissé à la deuxième place 
des films les plus rentables de 
l’histoire du cinéma en Russie, 
selon les données du système 
d'information unifié de l'Etat 
russe pour le cinéma (EAIS), une 
plateforme qui centralise les 
données sur les sorties, les re-
cettes et la distribution des films 
en Russie. 

Au 8 janvier, le long-métrage 
a engrangé près de 51,3 millions 
de dollars (plus de 4 milliards de 
roubles). Il dépasse ainsi le 
champion de l'année précé-
dente, "Le Magicien de la ville 
d'émeraude : La Route de 
briques jaunes", qui avait récolté 
environ 42,2 millions de dollars 
(3,3 milliards de roubles), ainsi 
que "Kholop 2", sorti deux ans 
plus tôt, avec près de 48,6 mil-

lions de dollars (3,8 milliards de 
roubles). 

Désormais, "Tchebourachka 
2" n’est devancé que par le pre-
mier volet de la franchise, déten-
teur du record absolu du 
box-office russe avec environ 
85,6 millions de dollars (6,7 mil-
liards de roubles) de recettes. Le 
film a également établi un re-
cord de rapidité au box-office, 
atteignant le seuil des 38,3 mil-
lions de dollars (3 milliards de 
roubles) en seulement cinq jours 
d’exploitation, une performance 
inédite dans l’histoire du cinéma 
russe. 

La fréquentation quoti-
dienne des salles obscures 
russes avoisine un million de 
spectateurs, tandis que les re-
cettes dépassent 6,4 millions de 
dollars par jour (plus de 500 mil-
lions de roubles), confirmant 
l’ampleur de l’engouement du 

public, selon des données re-
layées par l'agence de presse 
"Ria Novosti". 

Personnage emblématique 
de la culture soviétique et post-
soviétique, Tchebourachka est 
une créature fictive aux grandes 
oreilles, apparue pour la pre-
mière fois en 1966 dans les livres 
de l’écrivain Edouard Ous-
penski, avant de devenir une 
icône populaire de l’animation 
grâce aux films du studio 
Soyuzmultfilm. 

Symbole d’amitié, de naïveté 
et de bienveillance, le person-
nage occupe une place singu-
lière dans l’imaginaire collectif 
russe. Tchebourachka a même 
été choisi comme mascotte de 
l'équipe olympique russe aux 
Jeux olympiques d'été de 2004 
en Grèce, et des poupées à son 
effigie ont circulé dans l'équipe 
russe aux Jeux olympiques d'hi-

ver de 2006 à Turin. 
La célébrité du personnage a 

dépassé les pays de l'ancienne 
URSS et le Bloc de l'Est pour 
s'étendre jusqu'au Japon, où 
Tchebourachka a été le héros 
d'une série de films d'animation 
projetés dans quinze cinémas 
dans le pays, attirant environ 
700.000 spectateurs entre l'été 
2001 et le printemps 2002. 

Dans cette adaptation en 
prises de vues réelles mêlant co-
médie, aventure et émotion, 
"Tchebourachka 2" prolonge 
l’histoire du héros découvert 
dans une caisse d’oranges, ap-
profondissant ses relations avec 
les humains et son intégration 
dans leur univers. Le film 
s’adresse à un large public fami-
lial, misant sur une narration in-
tergénérationnelle alliant 
nostalgie et divertissement. 

Selon le site spécialisé kino-

business.com, le long-métrage 
s’est également classé troisième 
au box-office mondial, derrière 
les productions étrangères "Ava-
tar : de Feu et de Cendres" et 
"Zootopie 2". 

Réalisé, comme le premier 
opus, par Dmitri Diatchenko, le 
film réunit notamment Sergueï 
Garmach, Elena Iakovleva, Fio-
dor Dobronravov et Polina 
Maksimova, rejoints par Viktor 
Dobronravov ainsi que les frères 
Alexandre et Matveï Lykov. 

La première partie, sortie le 
1er janvier 2023, était devenue 
en deux semaines le plus grand 
succès de l’histoire du cinéma 
russe, avec plus de 89,5 millions 
de dollars (plus de 7,2 milliards 
de roubles) de recettes cumulées 
en Russie et dans les pays mem-
bres de la Communauté des 
Etats Indépendants (CEI).

Tchebourachka 2 devient le deuxième  
plus grand succès du box-office russe 
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Les bâtiments historiques ayant 
abrité le consulat général de France à 
Tanger rouvriront prochainement leurs 
portes pour accueillir le nouveau siège 
de l’Institut français. 

Cent ans après leur inauguration en 
tant que siège du consulat général de 
France, ces bâtiments historiques rou-
vriront leurs portes le 31 janvier pour 
accueillir le nouvel Institut français à 
Tanger. 

Cette réouverture sera marquée par 
une semaine de célébrations mettant en 
lumière l’action de la France à Tanger, 
ainsi que la transformation du réseau 
français de coopération au Maroc. 

Dans ce cadre, une exposition de 
photographies aériennes de Tanger, 
prises dans les années 1950 et au début 
de l’indépendance, sera inaugurée le 23 
janvier, offrant au public une immer-
sion dans l’histoire urbaine et patrimo-
niale de la ville. 

Réunissant des clichés issus de la 
collection de la Maison de la photogra-
phie de Marrakech, l’exposition sera 
installée sur les grilles extérieures de 
l’Institut français et du consulat général 
de France, illustrant à la fois le passé de 
Tanger et les profondes transformations 
qu’elle a connues en un demi-siècle. 

Le 28 janvier, l'Espace Beckett de 
l'Institut français accueillera le specta-
cle "Live Magazine", mettant en scène 

journalistes, photographes et artistes 
pour une performance mêlant histoires 
vraies et créations sensibles. 

La cérémonie d’inauguration offi-
cielle du nouveau siège de l’Institut 
français se tiendra le 31 janvier. Elle 
sera marquée par une rencontre avec 
l’écrivain Tahar Ben Jelloun autour de 
son nouvel ouvrage "Pigiste au Maroc", 
ainsi que par un concert de Thierry 

Beaucoup, musicien, compositeur et 
professeur de musiques actuelles, ac-
compagné de Halima El Gourd, fille du 
maître gnawa Abdallah El Gourd. 

Avec ce nouvel espace, situé au 
cœur de la place de France et à proxi-
mité de la place Faro (Sour Al Maâga-
zine), la France affirme son rôle de 
partenaire dans le développement de 
Tanger. 

"Il s’agit d’un lieu historique rénové 
pour accompagner une nouvelle page 
du partenariat d’exception entre le 
Maroc et la France", indique un com-
muniqué de l’Institut français de Tan-
ger. 

La même source souligne que l’ou-
verture du nouvel Institut français à 
Tanger est bien plus qu'un projet de ré-
novation d'un bâtiment historique : elle 
exprime quelque chose de profond et 
de durable sur la relation entre la 
France et le Maroc. 

Cette initiative incarne une coopé-
ration en mutation, fondée sur la 
confiance, le respect mutuel et la vo-
lonté partagée d’accompagner les 
grandes transformations de la société 
marocaine, en particulier celles que 
connaît une ville aussi dynamique et 
emblématique que Tanger, ajoute le 
communiqué. 

Le nouvel Institut français propose 
des espaces concrets au service du pu-
blic, parmi lesquels un espace "Campus 
France" pour accompagner les étu-
diants marocains souhaitant étudier en 
France, une médiathèque ouverte aux 
adultes, adolescents et enfants, une 
salle dédiée aux rencontres littéraires, 
aux débats d’idées et aux concerts, ainsi 
qu’un parc remarquable, véritable pou-
mon vert au cœur de la ville.

Les bâtiments historiques du consulat général 
de France à Tanger abriteront le nouvel IF 

La créatrice Zhor Raïs a présenté, 
jeudi au Musée national de la pa-
rure de Rabat, son exposition inti-

tulée "Dalí Diali - L'étoffe du rêve", en 
présence de nombreux amateurs et pas-
sionnés. 

À travers une collection exception-
nelle née de la rencontre avec l'univers 
de Salvador Dalí, maître du surréalisme 
et l'un des artistes les plus importants 
du 20e siècle, cette exposition explore 
un dialogue rare et audacieux entre la 
couture marocaine et l'expression artis-
tique moderne. 

Puisant son inspiration dans les 
sculptures issues de la prestigieuse col-
lection "Dalí Universe", la créatrice pro-
pose une forme de narration tissée de 
l'imaginaire de Dalí. Les thèmes qui lui 
sont chers ont été explorés avec subti-
lité, tels que le temps élastique, la méta-
morphose, le rêve, la légèreté, le 
mouvement, la mémoire, etc. Ici, les tis-
sus parlent, les matières deviennent lan-
gage et chaque silhouette semble 
suspendue entre réel et onirisme. 

A travers des pièces inédites, en ré-
sonance avec douze sculptures de Dalí, 
Zhor Raïs imagine et crée douze caftans 
conçus spécialement pour ce projet sin-

gulier. 
Elle y brode un univers où le caftan 

se fait œuvre d'art, et où l'œuvre devient 
étoffe du rêve. Ce travail se veut égale-
ment un hommage à la créativité maro-
caine et aux maîtres artisans, qui 
transmettent ce savoir-faire de généra-
tion en génération. 

Dans une déclaration à la MAP, 
Mme Raïs a indiqué qu'il s'agit d'une 
collection de caftans qu'elle a présentée, 
inspirée de l'œuvre de Salvador Dalí, vi-

sant également à mettre en lumière le 
savoir-faire des artisans marocains, 
qu'elle qualifie de véritables artistes ca-
pables d'adapter les codes de Dalí à la 
création du caftan. 

Malgré cette adaptation des codes 
de l'artiste, la créatrice a souligné avoir 
veillé à préserver l'authenticité et le ca-
ractère traditionnel du caftan marocain, 
relevant que cette exposition coïncide 
également avec l'inscription du Caftan 
marocain en tant que patrimoine mon-

dial de l'UNESCO. 
De son côté, le président de la Fon-

dation nationale des musées, Mehdi 
Qotbi, a souligné que cette exposition 
constitue l'occasion de saluer la créati-
vité d'une très grande styliste maro-
caine et de rendre hommage au 
rayonnement du caftan marocain à 
l'échelle internationale. 

Il a également précisé que cet événe-
ment coïncide avec la fête de la CAN, 
qui attire de nombreux touristes dési-
reux de découvrir plusieurs aspects de 
la culture marocaine, notamment les 
musées, lesquels contribuent à faire 
connaître aux visiteurs la diversité et la 
richesse du patrimoine national. 

Figure majeure du caftan marocain, 
Zhor Raïs a contribué à faire rayonner 
cet art ancestral bien au-delà des fron-
tières. Ce projet, conçu comme une cé-
lébration de ses quarante ans de 
création, s'inscrit dans une démarche à 
la fois intime et visionnaire. 

Cette exposition revêt une impor-
tance toute particulière en cette période 
marquante, où le caftan marocain vient 
d'être officiellement inscrit au patri-
moine culturel immatériel de 
l'UNESCO. 

Présentation de l'exposition  
«Dalí Diali - L'étoffe du rêve» de Zhor Raïs
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Je ne puis ni vous haïr ni vous 
mépriser pour avoir subi à mes 
pieds le délire des sens. Il ne dé-
pendait pas de votre âme de dé-
pouiller le cadre grossier où Dieu 
l’a exilée. Et vous étiez trop jeune, 
trop ignorant pour discerner les 
vrais besoins de cette âme poé-
tique et sainte des aspirations 
menteuses de la matière. Vous 
avez pris pour un besoin du cœur 
ce qui n’était qu’une fièvre du 
cerveau. Vous avez confondu le 
plaisir avec le bonheur. Nous fai-
sons tous de même avant de 
connaître la vie, avant de savoir 
qu’il n’est pas donné à l’homme 
de réaliser l’un par l’autre.  

Cette leçon, ce n’est pas moi, 
c’est la destinée qui vous la 
donne. Pour moi, dont le cœur 
maternel était glorieux de votre 
amour, j’ai dû me refuser à l’hu-
miliante complaisance de vous la 
donner ; et, si dans les bras d’une 
femme vous deviez rencontrer 
votre première déception, j’ai eu 
le droit de vous remettre aux bras 
de celle qui voulait vous la four-
nir.  

Mais d’ailleurs quelle profa-
nation ai-je donc commise en 
vous livrant aux caresses d’une 
femme belle et jeune, qui, en vous 
prenant, s’est donnée à vous sans 
dégradation, sans marché ? Pul-
chérie n’est point une courtisane 
vulgaire. Ses passions ne sont pas 
feintes, son âme n’est pas sor-
dide. Elle s’inquiète peu des en-
gagements imaginaires d’un 
amour durable. Elle n’adore 
qu’un Dieu, et ne sacrifie qu’à lui 
: ce dieu, c’est le plaisir. Mais elle 
a su le revêtir de poésie, d’une 
chasteté cynique et courageuse. 
Vos sens appelaient le plaisir 
qu’elle vous a donné. Pourquoi 
mépriser Pulchérie parce qu’elle 
vous a satisfait ?  

A mesure que je vis, je ne puis 
me refuser à reconnaître que les 
idées adoptées par la jeunesse sur 
l’exclusive ardeur de l’amour, sur 
la possession absolue qu’il ré-
clame, sur les droits éternels qu’il 
revendique, sont fausses ou tout 
au moins funestes. Toutes les 
théories devraient être admises, 
et j’accorderais celle de la fidélité 
conjugale aux âmes d’exception. 
La majorité a d’autres besoins, 
d’autres puissances. À ceux-ci la 
liberté réciproque, la mutuelle to-
lérance, l’abjuration de tout 
égoïsme jaloux. 

- A ceux-là de mystiques ar-
deurs, des feux longtemps cou-
vés dans le silence, une longue et 
voluptueuse réserve. 

- A d’autres enfin le calme des 
anges, la chasteté fraternelle, une 
éternelle virginité. Toutes les 
âmes sont-elles semblables ? Tous 
les hommes ont-ils les mêmes fa-
cultés ? Les uns ne sont-ils pas 
nés pour l’austérité de la foi reli-
gieuse, les autres pour les lan-
gueurs de la volupté, d’autres 
pour les travaux et les luttes de la 
passion, d’autres enfin pour les 
rêveries vagues de la poésie ? 
Rien n’est plus arbitraire que le 
sens du véritable amour. 

Tous les amours sont vrais, 
qu’ils soient fougueux ou paisi-
bles, sensuels ou ascétiques, du-
rables ou passagers, qu’ils 
mènent les hommes au suicide 
ou au plaisir. Les amours de tête 
conduisent à d’aussi grandes ac-
tions que les amours de cœur. Ils 
ont autant de violence, autant 
d’empire, sinon autant de durée. 
L’amour des sens peut être anobli 
et sanctifié par la lutte et le sacri-
fice. Combien de vierges voilées 
ont, à leur insu, obéi à l’impul-
sion de la nature en baisant les 
pieds du Christ, en répandant de 
chaudes larmes sur les mains de 
marbre de leur céleste époux ! 
Croyez-moi, Sténio, cette déifica-
tion de l’égoïsme qui possède et 
qui garde, cette loi de mariage 
moral dans l’amour, est aussi 
folle, aussi impuissante à conte-
nir les volontés, aussi dérisoire 
devant Dieu que celle du mariage 
social l’est maintenant aux yeux 
des hommes.  

N’essayez donc pas de me 
changer : cela n’est pas en mon 
pouvoir, et le vôtre échouerait 
misérablement dans cette tenta-
tive. Si je suis la seule femme que 
vous puissiez aimer, soyez mon 
enfant, restez dans ma vie, j’y 
consens. 

Je ne vous manquerai pas, si 
vous ne me forcez pas à m’éloi-
gner dans la crainte de vous être 
nuisible. Vous le voyez, Sténio, 
votre sort est dans vos mains. 
Contentez-vous de ma tendresse 

épurée, de mes platoniques em-
brassements. J’ai essayé de vous 
aimer comme une amante, 
comme une femme. Mais quoi ! le 
rôle de la femme se borne-t-il aux 
emportements de l’amour? Les 
hommes sont-ils justes quand ils 
accusent celle qui répond mal à 
leurs transports de déroger aux 
attributs de son sexe? Ne comp-
tent-ils pour rien les intelligentes 
sollicitudes des sœurs, les su-
blimes dévouements des mères ? 
Oh ! si j’avais eu un jeune frère, je 
l’aurais guidé dans la vie, j’aurais 
tâché de lui épargner les dou-
leurs, de le préserver des dan-
gers. 

Si j’avais eu des enfants, je les 
aurais nourris de mon sein ; je les 
aurais portés dans mes bras, dans 
mon âme ; je me serais pour eux 
soumise sans effort à tous les 
maux de la vie : je le sens bien, 
j’aurais été une mère courageuse, 
passionnée, infatigable. 

Soyez donc mon frère et mon 
fils ; et, que la pensée d’un hymen 
quelconque vous semble inces-
tueuse et fantasque, chassez-la 
comme on chasse ces rêves mons-
trueux qui nous troublent la nuit, 
et que nous repoussons sans ef-
fort et sans regret au réveil. Et 
puis, il est temps que je vous le 
dise, Sténio, l’amour ne peut pas 
être l’affaire de votre vie. Vous 
tenteriez en vain de vous isoler et 
de trouver le bonheur dans la 
possession exclusive d’un être de 
votre choix. Le cœur de l’homme 

ne peut vivre de lui-même, il faut 
qu’il se nourrisse d’aliments plus 
variés. Hélas ! je vous parle un 
langage que je n’ai jamais voulu 
entendre, mais que vous me par-
leriez bientôt si je voulais vous 
faire partager l’erreur de ma jeu-
nesse. J’ai hésité jusqu’ici à vous 
entretenir de vos devoirs. Pen-
dant si longtemps je me suis per-
suadé que l’amour était le plus 
sacré de tous !… Mais je sais que 
je me suis trompée, et qu’il y en a 
d’autres. Du moins, à défaut de 
cet idéal, il y en a un autre pour 
les hommes… J’ose à peine vous 
en parler. 

Vous me le défendez pourtant 
; vous voulez que je vous éclaire, 
que je vous guide, que je vous 
fasse grand ! Eh bien, je n’ai 
qu’un moyen de répondre à votre 
attente : c’est de vous remettre 
entre les mains d’un homme réel-
lement vertueux ; et vous pouvez 
m’en croire, moi, sceptique ! 
D’ailleurs, le seul nom de cet 
homme vous conviendra. Vous 
m’avez souvent parlé avec en-
thousiasme de Valmarina, vous 
m’avez pressée de questions aux-
quelles je n’ai pas voulu répon-
dre. 

Dans vos jours de tristesse et 
de découragement, vous vouliez 
l’aller joindre et vous associer à 
ses mystérieux travaux. J’ai tou-
jours éludé vos prières. Il me 
semblait que le moment n’était 
pas venu ; mais aujourd’hui je 
crois que vous n’aurez plus pour 
moi le genre d’amour exalté qui 
vous eût rendu incapable d’une 
ferme résolution. Allez trouver 
cet apôtre d’une foi sublime. Je 
suis plus liée à son sort et plus 
initiée à ses secrets que je n’ai 
voulu vous l’avouer. 

Un mot de ma bouche vous 
affranchira de toutes les épreuves 
qu’il vous faudrait subir pour ar-
river à son intimité. Ce mot est 
déjà prononcé. Valmarina vous 
attend.  

Puisque je renonce à l’espoir 
de vous rendre heureux selon 
votre espoir, puisque vous n’avez 
pas trouvé dans l’enivrement du 
plaisir une distraction à vos souf-
frances, jetez-vous dans les bras 
d’un père et d’un ami. Lui seul 
peut vous donner la force et vous 
enseigner les vertus auxquelles 
vous aspirez. Ma tendresse veil-
lera sur vous et grandira avec vos 
mérites.  

Acceptez ce contrat. Mettez 
avec confiance votre main dans 
les nôtres. Appuyez-vous avec 
calme sur nos épaules prêtes à 
vous soutenir. Mais ne vous faites 
plus illusion, n’espérez plus me 
rajeunir au point de m’ôter le dis-
cernement et la raison. Ne brisez 
pas le lien qui fait votre force, ne 
renversez pas l’appui que vous 
invoquez. Appelez, si vous vou-
lez, du nom d’amour l’affection 
que nous avons l’un pour l’autre 
; mais que ce soit l’amour qu’on 
connaît au séjour des anges, là où 
les âmes seules brûlent du feu 
des saints désirs.  

(A suivre) 

“ Li
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e
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LIBÉRATION   SAMEDI/DIMANCHE 10-11 JANVIER 2026Services21

Horaires des trains

aïn Chock : 
 

Pharmacie MAJORELLE 
Garde de Nuit 

De 22h A 09h sans Interruption 
Quartier Ain Chock 

 
aïn Sebâ : 

Pharmacie MOULAY SLI-
MANE 

Garde de Nuit 
De 22h A 09h sans Interruption 

 
Oulf : 

Pharmacie DERB SULTAN 
    pin_drop 24, RUE 

CHAOUIA DERB BALADIA 
DERB SOLTANE 

    flag Quartier : Al Fida 
    call 

    0522.82.82.10 
 

Belvédère: 
Pharmacie DES AMIS 

    ANGLE BOULEVARD 
MOULAY ISMAIL ET RUE DE 
GUISE 4 (EN FACE MONDIAL 

AUTO "FIAT") - ROCHES 
NOIRES 

    Quartier : Belvedere 
    0522.40.40.20 

 
Sidi mouen :   

Pharmacie RIAD SIDI MOU-
MEN 

    RESIDENCE RIAD SIDI 
MOUMEN (ALLIANCE) GH12 

IMM 3 MG3 (FACE CEME-
TIERE SIDI MOUMEN) 
  Quartier : Sidi Moumen 

    0522.70.00.33 
 

Sidi Othne : 
Pharmacie ESSEHA 

MARCHE ESSALAMA I, HAY 
ESSALAMA I -  

Tél : 0522.37.32.66 
 

Sidi mrouf : 
Pharmacie CAMYA 

    pin_drop LOTISSEMENT 
LINA LOT N° 316 - MAGASIN 
N°1 RUE 13 SIDI MAAROUF 
    flag Quartier : Sidi Maarouf 

     
    0522.58..08.42 

 
Pharmacie DU COIN 

    pin_drop N° 10 BD ZOULI-
KHA NASRI ( DERRIERE CA-
SANEARSHORE, A COTE DE 

L'HOTEL ONOMO) - SIDI 
MAAROUF [+] 

    flag Quartier : Sidi Maarouf 
    call 

    0522.58.31.25 
 

Lisssf : 
Pharmacie H2O 

    pin_drop 326, LOTISSE-
MENT NASSIM QUARTIER 

NASSIM CASABLANCA 
 Quartier : Lissasfa 

    0522.89.05.00 
 

mrif : 
Pharmacie EL ANADEL 

BOULEVARD ABDELLATIF 
BEN KADDOUR (ANGLE 

BOULEVARD ZERKTOUNI & 
ZIRAOUI) 

 Quartier : Maarif 
    0522.36.54.38 

 

Pharmacie JERRADA 
61 BD. JERRADA - OASIS 

    flag Quartier : Maarif 
    0522.23.54.49 

 
Bourgogne : 

Pharmacie CLINIQUE  
ANDALOUS 

 LOTISSEMENT VAL D'ANFA 
AVENUE TEMARA (EX. AVE-

NUE D'HIER) N° 19 (ANFA 
SPORT) 

    Quartier : Bourgogne 
    0522.39.79.41 

 
Hy mohdi : 

Pharmacie AL AQSA 
RESIDENCE AL AMANE RUE 

EMILE BRUNET N° 6 - 
HAKAM 3 - HAY MOHAM-

MADI- Tél : 0522.63.00.63 
 

al Fid : 
Pharmacie HACHAD 

142,RUE 5-DERB KOREA-
GREGOUANE (STATION 

TAXI SIDI MAAROUF) PLACE 
SRAGHNA 

- Tél : 0522.28.39.46 
 

Sidi Bernoussi : 
Pharmacie GHOFRANE 

    HAY EL QODS N° 116 RUE 2 
BLOC C SIDI BERNOUSSI 
  Quartier : Sidi Bernoussi 

    0522.73.26.31 
 

Osis 
Pharmacie DALAL 

24 BIS, RUE DES VANNEAUX 
- L'OASIS (MARCHE L'OASIS - 

B.C.M.) - Tél : 0522.99.27.54 

Phrcies de grde de nuit
maama 

egrde 
Drame, Comédie,  01:31:00   TP 
Réalisation : Emmanuel Pou-

lain-Arnaud 
Acteurs : Audrey Fleurot, 

Dany Boon, Nicolas Marié, 
Manon Villa, Ewan Bourdelles, 

Camille Solal, Amalia  
Blasco Sortie : 17/09/2025 

13h44-18h00 -22h00 
 

Sonte nocturne 
01:52:00   -12 

Réalisation : Abdeslam Kelai 
Acteurs : Malika El Omari, 

Nada Haddaoui 
Sortie : 10/09/2025 

14h15-15h45-18h00-22h30 
 

Cs guir 
01:45:00   TP 

Réalisation : Omar Lotfi 
Acteurs : Omar Lotfi, Karima 

Guit Sortie : 11/09/2025 
13h45-16h00-18h05 -20h15-

22h30 
 

Deon slyer: kietsu no 
yib l forteresse infinie fil 1 
Réalisation : Haruo Sotozaki 

Acteurs : Natsuki Hanae, 
Akari Kito, Hiro Shimono, Yo-

shitsugu Matsuoka, Satoshi 
Hino, Akira Ishida, Katsuyuki 

Konishi, Kengo Kawanishi, 
Kana Hanazawa 

Sortie : 17/09/2025 
13h15-16h10-19h10-22h00 

 

Le onde de wishy 
Réalisation : Jens Møller 

Acteurs : Owen De La Hoyde, 
Tori Johnson Sortie : 
19/08/2025.    14h00 

 
Libre échnge 

Comédie, Drame, Romance,  
01:44:00 

Réalisation : Michael Angelo 
Covino 

Acteurs : Dakota Johnson, 
Adria Arjona, Kyle Marvin, 

Michael Angelo Covino, 
Simon Webster  

Sortie : 10/09/2025 
13h30 

 
Pr sundri 

Romance,  02:18:00   TP 
Réalisation : Tushar Jalota 
Acteurs : Janhvi Kapoor,  

Sidharth Malhotra, Sanjay 
 Kapoor 

Sortie : 09/09/2025 
16h01-18h45 

 
Downton bbey iii : 

 le grnd finl 
Réalisation : Simon Curtis 

Acteurs : Hugh Bonneville, 
Laura Carmichael, Phyllis 

Logan, Robert James-Collier, 
Jim Carter Sortie : 10/09/2025 

Drame, Histoire, Romance,  
02:03:00   TP.  17h00 -19h45 

 
Conjuring : l'heure  

du jugeent 
Horreur, Fantastique,  02:15:00   

TP Réalisation : Michael 
Chaves 

Acteurs : Vera Farmiga, Patrick 
Wilson, Mia Tomlinson, Ben 

Hardy, Rebecca Calder 
Sortie : 10/09/2025 

14h15 -17h00-19h45-22h30 
 

xit 8 
Horreur, Mystère, Thriller,  

01:35:00   TP 
Réalisation : Genki Kawamura 

Acteurs : Naru Asanuma 
Sortie : 03/09/2025 

18h10-20h15 
 

ocky elghlb 
comédie,  01:47:00   TP 

Acteurs : Donia Samir Gha-
nem, Mohamed Mamdouh 

Sortie : 03/09/2025 
18h00-20h15 -22h30 

 
Pris u piège - cught steling 

Comédie, Thriller, Crime, 
Drame,  01:47:00   TP 

Acteurs : Austin Butler, Zoë 
Kravitz, Regina King, Matt 

Smith, Liev Schreiber 
Sortie : 07/08/2025.   16h01 

 
L nuit des clowns 

Horreur, Mystère, Thriller,  
01:36:00   TP 

Réalisation : Eli Craig 
Acteurs : Katie Douglas, Aaron 
Abrams, Carson MacCormac, 
Vincent Muller, Kevin Durand 

Sortie : 20/08/2025 
16h01-17h37-20h10- 18h11

Sur les écrns csblncis

Page Services.qxp_Mise en page 1  09/01/2026  13:41  Page 1



Plus de 150 infractions enregistrées dans les stades jusqu’au 6 janvier 

Des chercheurs et des experts en 
matière de cybersécurité et de 
lutte contre le terrorisme ont 
passé en revue, jeudi à Rabat, 

les défis et les risques de cybersécurité que 
peuvent encourir les évènements sportifs à 
grande envergure ainsi que les stratégies à 
adopter pour endiguer la cybercriminalité. 

Lors d'une session organisée dans le 
cadre du Symposium scientifique internatio-
nal sur "La sécurité des grands événements 
sportifs: IA, cybersécurité et technologies du 
futur", ces experts ont mis la lumière sur les 
défis de la cybersécurité pendant les grands 
évènements sportifs et les mesures néces-
saires pour y remédier. 

A cet égard, la Commissaire division-
naire, Leïla Zouine, chef  de service de lutte 
contre la criminalité liée aux nouvelles tech-
nologies au sein de la Direction générale de 
la sûreté nationale (DGSN), a affirmé que 
l'évolution fulgurante des technologies de 
l'information et de la communication, bien 
qu'elle porte de nombreux avantages, a en-
gendré de nouveaux défis sécuritaires dé-
coulant de leur exploitation croissante à des 
fins criminelles organisées. 

Mme Zouine, a indiqué que la cybercri-
minalité s'est ainsi transformée en une acti-
vité systémique, s'appuyant sur une 
planification et une exécution automatisées 
d'attaques, rendant les grands événements 
sportifs et internationaux vulnérables à des 

risques numériques menaçant leur sécurité 
et celle du public. 

Face à cette mutation de la scène de 
crime passant d'une dimension géogra-
phique à un cyberespace transfrontalier, la 
DGSN a adopté une stratégie holistique et 
intégrée reposant sur trois piliers fondamen-
taux à savoir le renforcement des capacités, 
la prévention et la coopération internatio-
nale, a-t-elle expliqué, ajoutant que pour ren-
forcer l'aspect technique, des laboratoires de 
police scientifique numérique ont été instal-
lés dans plusieurs métropoles, à savoir Ca-
sablanca, Fès, Marrakech, Laâyoune et 
Tétouan, afin de réaliser des expertises tech-
niques sur les supports numériques. 

La responsable a notamment fait état de 
la mise en place de la plateforme "e-blagh" 
dédiée au signalement des contenus illicites 
sur la Toile permettant aux citoyens de dé-
noncer des crimes tels que l'exploitation 
sexuelle des enfants, l'extorsion ou le terro-
risme, concrétisant ainsi le concept de "co-
production de la sécurité". 

La coopération internationale s'impose 
comme un axe majeur via les points de 
contact d'Interpol et la Convention de Bu-
dapest, couronnée par la signature de la 
convention de l'ONU contre la cyber-
criminalité par le Royaume, permettant 
à la DGSN d'établir, depuis 2017, des 
partenariats directs pour l'accès aux in-
formations nécessaires aux enquêtes ju-

diciaires, a-t-elle ajouté. 
Pour sa part, le responsable IT à la Di-

rection générale de la sécurité des systèmes 
d'information (DGSS), Jaouad Tahiri, a fait 
savoir que la vision stratégique pour la cy-
bersécurité des grands événements repose 
sur une analyse rigoureuse d'une infrastruc-
ture technologique massive, précisant que la 
CAN 2025 connaît l’implication de 15.000 
caméras, 750 hôtels avec la technologie 5G 
et 40.000 capteurs. 

Ces chiffres constituent des indicateurs 
critiques de la surface d'attaque, où chaque 
dispositif  génère des risques spécifiques tels 
que les fuites biométriques, les sabotages de 
systèmes d'énergie ou de climatisation, et les 
interruptions de service en temps réel, a-t-il 
expliqué. 

Dans cette optique, les stades ne sont 
plus considérés comme de simples enceintes 
sportives mais comme des environnements 
technologiques complexes qu'il convient de 
sécuriser selon des règles de sécurité strictes. 

M. Tahiri a indiqué que l'accueil d'un 
événement sportif  à grande envergure offre 
une visibilité internationale qui attire trois 
profils de malfaiteurs majeurs, ceux motivés 
par le profit financier immédiat via le phi-
shing, ceux cherchant à nuire à la crédibilité 
du pays hôte, et ceux pratiquant l'espion-
nage pour collecter des informations straté-
giques, ce qui nécessite une préparation 
méticuleuse de l'écosystème bien avant le 
coup d'envoi de l’évènement pour contrer, 
la prolifération de milliers de sites fraudu-
leux. 

Cette vision s'articule autour de quatre 
piliers fondamentaux que sont l'anticipation, 
la souveraineté des données nationales, la 
coordination entre les acteurs publics et pri-
vés, ainsi que la pérennité de l'expérience 
afin de transformer cet événement en un hé-
ritage durable. 

La mise en œuvre opérationnelle, quant 
à elle, nécessite un processus en cinq étapes 
commençant par l'établissement d'un cadre 
juridique, l'identification et la classification 
des systèmes sensibles selon leur niveau de 
criticité, une évaluation de maturité permet-
tant de mesurer les écarts par rapport aux 
standards internationaux pour y remédier, 
avant de connecter l'ensemble à un système 
de supervision garantissant une sécurité 
constante et une capitalisation finale sur l'ex-
pertise acquise. 

De son coté, le responsable de la gestion 
des programmes au Bureau de lutte contre 
le terrorisme de l'ONU (UNOCT), Endrick 
Rawn, a souligné que le paysage numérique 
est de plus en plus menacé par des acteurs 
étatiques, non étatiques et criminels qui ex-
ploitent les nouvelles technologies à des fins 
malveillantes, faisant observer que les terro-
ristes, en particulier, adoptent rapidement de 
nouvelles plateformes et utilisent le chiffre-
ment pour diffuser leurs programmes et 
identifier des vulnérabilités dans un monde 
numérisé. 

Par ailleurs, l'émergence de la "cybercri-
minalité en tant que service" sur le Dark 
web permet désormais à des individus de 
lancer des attaques sophistiquées contre des 
infrastructures critiques sans posséder de 
compétences techniques avancées, ces acti-
vités, étant souvent financées par des cryp-
tomonnaies, sont difficiles à tracer, a-t-il 
déploré. 

En guise de réponse, la communauté in-
ternationale a mis en place des cadres tels 
que la Déclaration de Delhi et le Pacte pour 
l'avenir de 2024 pour faire face à ces me-
naces émergentes, a-t-il relevé, soulignant 
que depuis 2020 le Programme mondial de 
lutte contre le terrorisme de l'ONU a sou-
tenu plus de 150 pays en matière de cyber-
sécurité. 

Ce soutien se concentre sur le renforce-
ment des capacités d'enquête, l'élaboration 
de politiques et la consolidation des sys-
tèmes de justice pénale afin de poursuivre 
efficacement la cybercriminalité dirigée 
contre les infrastructures critiques. 

Ce symposium, est organisé par le mi-
nistère de la Justice en partenariat avec l'Uni-
versité arabe Naif  des sciences de la sécurité 
d'Arabie Saoudite, la DGSN, le Comman-
dement de la Gendarmerie Royale et la Fé-
dération Royale marocaine de football, avec 
le soutien du Bureau des Nations unies de 
lutte contre le terrorisme, l’OIM et l’Union 
sportive arabe de la police. 

Les bureaux judiciaires installés dans les 
stades accueillant les matchs de la 
Coupe d’Afrique des nations (CAN-

2025) ont traité 152 infractions entre le 21 
décembre et le 6 janvier. 

Selon des données de la présidence du 
Ministère public, 128 personnes de plusieurs 
nationalités ont été poursuivies pour divers 
faits délictueux liés à l’accès aux stades ainsi 
qu’à la sécurité et à l’ordre public. 

L’accès ou la tentative d’accès frauduleux 
aux stades arrivent en tête des contraven-
tions constatées (61 cas), devant la vente de 

billets à un prix supérieur ou inférieur au 
tarif  réglementaire ou sans autorisation (19 
cas) et l’intrusion sur la pelouse et le séjour 
irrégulier avec 10 cas pour chacune de ces 
deux infractions. 

La présidence du Ministère public fait 
également état de cas de faux et usage de 
faux (9), d'utilisation de fumigènes à l’inté-
rieur des stades (8) et de jet de matières in-
flammables lors de manifestations sportives 
(4). 

Les poursuites ont en outre concerné 
des faits de violence, de détention et de 

consommation de résine de cannabis, d’ac-
cès à une manifestation sportive en état 
d'ébriété, de détention d’un badge d’accès au 
nom d’autrui, d’ivresse publique, ainsi que 
de prise d'images d’une personne sans son 
consentement. 

Pour rappel, des bureaux judiciaires ont 
été installés dans les stades accueillant les 
matchs de la CAN, notamment au complexe 
sportif  Prince Moulay Abdellah à Rabat, 
dans le cadre de la mise en place d’un nou-
veau dispositif  institutionnel dédié à la ges-
tion des infractions susceptibles de survenir 

lors des rencontres sportives. 
Cette initiative vise à instaurer un mode 

de traitement moderne et efficace des af-
faires au sein des enceintes sportives, en per-
mettant aux représentants du Ministère 
public, en coordination avec les services de 
sécurité et les autorités compétentes, d’inter-
venir de manière immédiate. 

Elle garantit la célérité des procédures, le 
respect des droits et des garanties du procès 
équitable, la préservation de l’ordre et de la 
sécurité dans les stades ainsi qu’un allège-
ment de la charge des tribunaux. 

Cybersécurité : Les défis et risques lors des 
grands évènements sportifs en débat à Rabat

Sport22LIBÉRATION SAM/DIM 10-11 JANVIER 2026

Programme des quarts  
 
Samedi 
17H00 : Algérie - Nigeria (Grand Stade 

de Marrakech) 
20H00 : Egypte - Côte d'Ivoire (Grand 

Stade d'Agadir). 
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Les stades marocains, un modèle 
de résilience face aux fortes pluies 
Le média kényan Tuko a mis en avant 

la résilience des stades marocains de 
dernière génération, face aux fortes 

pluies, ce qui a permis d'assurer le bon dé-
roulement des rencontres de la Coupe 
d'Afrique des Nntions (CAN) 2025. 

Dans un article publié jeudi, le média ké-
nyan souligne que le Maroc dispose de plu-
sieurs années d'avance sur ses homologues 
africains en matière d’infrastructures spor-
tives modernes, citant l'excellence des stades 
marocains, dont la résilience a permis, mal-
gré les fortes pluies, le bon déroulement des 
rencontres de la CAN 2025 et une expé-
rience sans perturbation pour les supporters. 

Tuko attribue cette performance à l’uti-
lisation de technologies de pointe dans les 
stades marocains, répartis sur six grandes 
villes et conformes aux standards internatio-

naux, mettant particulièrement en lumière le 
système SubAir empêchant toute saturation 
ou remontée d'eau en surface. 

Ce dispositif  repose sur une technologie 
de drainage et d'aération capable d'absorber 
rapidement l’eau et de préserver la qualité 
des pelouses même dans les conditions cli-
matiques les plus défavorables, a ajouté le 
média, mettant également en avant l’adop-
tion d’une pelouse hybride, combinant 
gazon naturel et herbe synthétique, offrant 
une meilleure absorption de l’eau, une sur-
face de jeu stable et une sécurité accrue pour 
les joueurs. 

La CAN 2025 est entrée dans sa phase 
des quarts de finale, après la qualification de 
huit équipes parmi les 24 sélections enga-
gées. La finale de la compétition est prévue 
le 18 janvier. 

Engouement populaire autour des 
fan-zones déployées par l’ONMT 
Les fan-zones mises en place par l’Office national 

marocain du tourisme (ONMT), dans le cadre de 
la Coupe d’Afrique des nations (CAN-2025) ren-

contrent un large succès, confirmant l’attachement pro-
fond des Marocains et visiteurs au football et leur envie de 
vivre la compétition ensemble, dans une ambiance festive 
et fédératrice. 

A Essaouira, El Jadida, Oujda, Béni Mellal et 
Laâyoune, les fan-zones déployées par l’ONMT ne dés-
emplissent pas. Dès les premières rencontres de la CAN, 
ces espaces de rassemblement attirent un public nom-
breux, composé de familles, de jeunes, de supporters pas-
sionnés et de visiteurs venus du monde entier, tous réunis 
par la même énergie collective, indique l’Office dans un 
communiqué. 

Les fan-zones sont rapidement devenues des lieux em-
blématiques de la compétition dans les villes qui n’accueil-
lent pas la compétition, relève la même source, notant que 

ce succès témoigne de la pertinence du dispositif  initié par 
l’ONMT en collaboration avec la Fédération Royale ma-
rocaine de football (FRMF), qui a choisi d’investir les ter-
ritoires et de rapprocher l’événement des citoyens. 

En créant des espaces ouverts, accessibles et animés, 
l’Office favorise une appropriation collective de la CAN 
et transforme chaque match en moment de communion 
nationale. 

Ce dispositif  accompagne et amplifie le travail de la 
FRMF et de la Fondation Maroc 2030, en renforçant la 
portée populaire de la compétition et en contribuant au 
rayonnement du Maroc, à l’échelle nationale comme in-
ternationale. 

Au-delà de l’enjeu sportif, ces fan-zones participent à 
l’animation des villes et à la valorisation des destinations. 
Elles créent un afflux de visiteurs, dynamisent les centres 
urbains et offrent une vitrine vivante de l’hospitalité ma-
rocaine. 

Tirage au sort de la CAN  
féminine le 15 janvier à Rabat 

La Confédération africaine de football 
(CAF) a annoncé que le tirage au sort de 
la phase finale de la Coupe d’Afrique des 
nations féminine Maroc 2026 se tiendra 

le jeudi 15 janvier courant à Rabat, tout en dévoi-
lant, le même jour, les lauréates restantes des prix 
CAF Awards 2025-Catégories féminines. 

"Prévu à 14 heures locales, ce tirage au sort 
marquera un tournant dans l’histoire de la com-
pétition. Pour la première fois, la CAN féminine 
se disputera avec 16 équipes, contre 12 lors des 
éditions précédentes, signe de la croissance conti-
nue du football féminin sur le continent", a précisé 
la CAF sur son site officiel. 

Pays hôte, le Maroc sera accompagné par 

quinze nations qualifiées : Algérie, Burkina Faso, 
Cameroun, Cap-Vert, Côte d’Ivoire, Egypte, 
Ghana, Kenya, Malawi, Mali, Nigeria, Sénégal, 
Afrique du Sud, Tanzanie et Zambie. Un plateau 
relevé qui mêle puissances historiques et sélections 
en pleine affirmation. 

Avant le tirage, la CAF lèvera également le 
voile sur les gagnantes de trois distinctions ma-
jeures des CAF Awards féminins 2025, notam-
ment l'entraîneuse de l’année, la joueuse interclubs 
de l’année et le club féminin de l’année. 

Initialement programmés lors de la cérémonie 
des CAF Awards 2025, ces prix avaient été repor-
tés car la saison n'était pas terminée, notamment 
pour la Ligue des champions féminine de la CAF. 

Des journalistes étrangers participant à la 
couverture médiatique de la Coupe 
d’Afrique des nations (CAN) Maroc-

2025 ont salué l’excellence des infrastructures spor-
tives nationales et la qualité de l’organisation, qui 
répondent aux standards internationaux en matière 
d'accueil des événements sportifs majeurs. 

Mettant en avant l’excellent état des stades qui 
sont restés intacts en dépit des dernières intempé-
ries, ces journalistes se sont dits notamment im-
pressionnés par les infrastructures sportives de 
Rabat et de Tanger, équipées de technologies ul-
tramodernes. 

Juan Castro, journaliste du quotidien Marca, a 
ainsi loué, dans une déclaration à la MAP, les infra-
structures sportives "de classe mondiale" dont dis-
pose le Maroc et qui répondent pleinement aux 
standards internationaux. 

Le chroniqueur du journal madrilène d’infor-
mation sportive a exprimé, dans le même sillage, 
son admiration pour la cérémonie d’ouverture qui 
a été profondément ancrée dans la culture locale 
et les traditions ancestrales marocaines, ajoutant 
que ce beau moment festif, qui a attiré un public 
nombreux, a été à la hauteur d’un événement in-

ternational de l’envergure de la CAN. 
Selon lui, la CAN-2025 pourrait constituer un 

moteur de développement du football africain en 
installant une nouvelle dynamique de développe-
ment qui profitera non seulement à l’équipe hôte, 
mais aussi aux autres sélections du continent. 

A son tour, Nahuel Trasmonte, journaliste du 
quotidien argentin Olé, a mis en exergue la qualité 
des infrastructures sportives du Royaume, mais 
aussi l’efficacité du système de transport qui facilite 
les déplacements à travers le pays, notamment le 
train à grande vitesse (TGV) qu’il a qualifié de vé-
ritable symbole de modernité. 

Dans une déclaration à la MAP, M. Trans-
monte s’est aussi dit fasciné par la cérémonie d’ou-
verture "spectaculaire" de la CAN 2025 organisée 
au stade Prince Moulay Abdellah de Rabat, une 
somptueuse enceinte sportive qui "n’a rien à envier 
aux infrastructures européennes". 

L’édition marocaine de la CAN changera à 
tout jamais la perception du football en Afrique et 
le placera sous les projecteurs du monde entier, a 
relevé le journaliste argentin, rappelant que le pré-
sident de la FIFA, Gianni Infantino, a déclaré lors 
de la cérémonie d’inauguration qu’il s’agirait de la 

meilleure CAN de l’histoire. 
"Cette appréciation se confirme dans la me-

sure où l’événement constituera sans aucun doute 
un tournant décisif  permettant au football africain 
de s’imposer parmi les grands rendez-vous sportifs 
internationaux", a-t-il enchaîné. 

Revenant sur les performances des Lions de 

l’Atlas durant le tournoi africain, M. Transmonte a 
estimé que le Maroc, pays hôte, est le grand favori 
puisqu’il dispose d’une équipe de qualité reposant 
sur la même ossature que la sélection qui a atteint 
les demi-finales du Mondial de Qatar en 2022. 

Par Ismail El Machrafi  
(MAP)   

Des journalistes étrangers saluent des infrastructures sportives de classe mondiale

sport .qxp_Mise en page 1  09/01/2026  13:53  Page 2



Expresso

Ingrédients :  
1 tasse d’huile végétale 
2 tasses de sucre 
1 ½ tasse de fraises tranchées (+ 

pour servir) 
3 œufs 
Le jus de ½ citron 
1 c. à thé d’essence de vanille 
½ tasse de lait 
3 tasses de farine tout usage 
1 c. à thé de poudre à pâte 
½ c. à thé de bicarbonate de soude 
¼ c. à thé de sel 
Quelques gouttes de colorant ali-

mentaire rouge (optionnel) 
Glaçage (optionnel)  
 
Préparation : 
Préchauffer le four à 350°F. Vapo-

riser d’enduit à cuisson un moule rec-
tangulaire de 9 x 13 pouces. Réserver. 

Dans un grand bol, déposer l’huile 

végétale, le sucre, les fraises, les œufs, 
le jus de citron et l’essence de vanille. 
Broyer le tout au pied mélangeur afin 
de réduire les fraises en purée et de 
combiner les ingrédients. Ajouter le 
lait et mélanger à nouveau. 

Ajouter la farine, la poudre à pâte, 
le bicarbonate de soude et le sel. Mé-
langer à l’aide d’une spatule en caout-
chouc jusqu’à ce que tous les 
ingrédients soient bien combinés. 
Ajouter le colorant alimentaire (op-
tionnel) et mélanger à nouveau jusqu’à 
l’obtention de la teinte désirée. 

Verser le mélange dans le moule 
préparé et enfourner de 32 à 35 mi-
nutes, ou jusqu’à ce qu’un cure-dent 
inséré au centre du gâteau en ressorte 
propre. Laisser refroidir complète-
ment sur une grille avant de glacer (op-
tionnel). Décorer avec des fraises 
supplémentaires, si désiré. 
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Recette

A l'arrêt des traitements anti-
obésité, la reprise de poids est 
quatre fois plus rapide 

qu'après l'interruption d'un régime et 
d'un programme d'activité physique, 
conclut une vaste étude britannique 
publiée jeudi, pointant le contrecoup 
d'un important amaigrissement initial 
mais aussi les limites des médicaments 
seuls. 

La nouvelle génération de traite-
ments contre le diabète et l'obésité, qui 
accentue l'action d'une hormone agis-
sant sur la sécrétion d'insuline (GLP-
1, abréviation de glugaco-like peptide 
1) et plus largement sur la sensation de 
satiété, est devenue extrêmement po-
pulaire ces dernières années dans les 
pays les plus favorisés. 

L'Organisation mondiale de la 
santé (OMS) l'a même ajoutée en sep-
tembre dernier à sa liste de médica-
ments essentiels, tout en appelant à 
des versions génériques, moins chères, 
pour les populations des pays en déve-
loppement. 

Il a notamment été démontré que 
ces traitements aident à perdre entre 15 
et 20% de poids. 

"Tout cela semble être une bonne 
nouvelle", a observé Susan Jebb, spé-
cialiste de nutrition publique à l'uni-
versité britannique d'Oxford et 
co-auteure de la nouvelle étude pu-
bliée dans la revue médicale BMJ. Mais 

des données récentes suggèrent qu'"en-
viron la moitié des personnes arrêtent 
ces médicaments dans l'année", a-t-elle 
pointé lors d'une conférence de presse. 

Cela pourrait s'expliquer par des 
effets secondaires courants, comme 
des nausées, ou par des tarifs très éle-
vés, pouvant dépasser les 1.000 dollars 
par mois pour certains patients aux 
Etats-Unis - même si les prix ont com-
mencé à diminuer pour d'autres. 

Après avoir passé en revue 37 
études consacrées à l'arrêt de différents 
traitements amaigrissants, les cher-
cheurs ont constaté que les partici-
pants reprenaient environ 0,4 kg par 
mois. 

Six des essais cliniques portaient 
sur le sémaglutide, principe actif de 
l'Ozempic, indiqué dans le diabète de 
type 2, et de l'anti-obésité Wegovy du 
géant danois Novo Nordisk, ainsi que 
sur le tirzepatide, utilisé pour le 
Mounjaro d'Eli Lilly. 

 
Reprise de poids 
 
Pendant la prise de ces deux molé-

cules, les participants à ces essais ont 
perdu près de 15 kg en moyenne. Après 
l'arrêt du traitement, ils ont repris 10 
kg en un an - période de suivi la plus 
longue pour ces médicaments récents. 

Et, selon une projection des cher-
cheurs, les patients retrouveront en 

moyenne leur poids initial en 18 mois. 
Les indicateurs cardiovasculaires, no-
tamment la tension artérielle et le taux 
de cholestérol, ont retrouvé pour leur 
part leurs niveaux d'origine après 1,4 
année. 

De leur côté, les personnes ayant 
suivi des programmes combinant un 
régime alimentaire et de l'activité phy-
sique, sans prendre de médicaments, 
ont perdu beaucoup moins de poids. 
Mais il leur a fallu quatre ans en 
moyenne pour regagner les kilos  

perdus. 
Autrement dit: les consomma-

teurs de médicaments amaigrissants 
ont repris leur poids quatre fois plus 
vite. 

En règle générale, "une perte de 
poids importante tend à entraîner une 
reprise de poids plus rapide", a exposé 
Sam West, auteur principal de l'étude, 
de l'université d'Oxford. 

Mais la prise de poids est, selon 
une analyse distincte, "systématique-
ment plus rapide après la prise de mé-

dicaments, quel que soit le poids 
perdu au départ", a-t-il ajouté. 

Une possible explication est que 
les personnes ayant appris à manger 
plus sainement et à faire plus d'exercice 
continuent à le faire même lorsqu'elles 
reprennent du poids. 

Si les médicaments de type GLP-1 
"constituent un outil vraiment pré-
cieux dans le traitement de l'obésité, 
celle-ci est une maladie chronique ré-
cidivante", a souligné Susan Jebb. Et 
"on pourrait s'attendre à ce que ces 
traitements soient pris à vie, comme 
les médicaments contre l'hyperten-
sion". 

Cela aurait un impact sur l'évalua-
tion du bénéfice de ces médicaments 
par les systèmes de santé nationaux, 
ont prévenu les chercheurs. 

"Ces nouvelles données montrent 
clairement qu'ils constituent un point 
de départ, pas un remède", a réagi Gar-
ron Dodd, chercheur en neurosciences 
métaboliques à l'université austra-
lienne de Melbourne, qui n'a pas par-
ticipé à l'étude. 

"Un traitement durable exigera 
probablement des approches combi-
nées, des stratégies à plus long terme et 
des thérapies remodelant la manière 
dont le cerveau interprète l'équilibre 
énergétique, et pas seulement la quan-
tité de nourriture ingérée", a-t-il dé-
claré au Science Media Centre. 

Gâteau aux fraises 

Le Mexique est sur le point 
d'entrer dans une ère de vieil-
lissement démographique ac-

céléré qui fera passer l'âge médian de 
30,5 ans actuellement à 43 ans d'ici 
2050, selon les projections du 
Conseil national de la population 
(CONAPO). 

Ce changement démographique 
débutera en 2030, date à laquelle les 
personnes âgées de 60 ans et plus re-
présenteront environ 15% de la po-
pulation totale, contre un peu plus 
de 12% actuellement, souligne le 
CONAPO dans une nouvelle 
étude. 

Plus significatif encore, le 
Mexique comptera alors plus de 
personnes âgées que d'enfants de 
moins de 15 ans, marquant la fin du 
"dividende démographique" et le 
début d'une structure démogra-
phique vieillissante. 

Ce changement démographique 
aura des répercussions directes sur 
l'économie, le système de santé et le 
système de sécurité sociale du pays, 
prévient l'organisme fédéral, ajou-
tant que le nombre de Mexicains 
âgés devrait passer de 17,1 millions 
aujourd'hui à 20 millions d'ici 2030. 

Selon le CONAPO, plus d'un 
tiers (34,2%) de la population mexi-

caine aura plus de 60 ans d'ici 2070. 
Les projections du CONAPO 

"laissent présager une croissance 
soutenue et accélérée de la popula-
tion âgée au cours des prochaines 
décennies, rendant indispensable 
l’adoption de mesures garantissant 

le bien-être et la santé des personnes 
âgées… permettant ainsi aux 
femmes et aux hommes de vieillir 
dans la dignité et sur un pied d’éga-
lité, tout au long de leur vie", a sou-
ligné l’Institut national mexicain des 
personnes âgées (INAPAM). 

La population mexicaine entrera bientôt dans 
une nouvelle ère de vieillissement accéléré

Eclaircissement sur la vitesse de reprise du poids après l'arrêt des traitements 
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